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C’est Jean-Pierre Voyer qui a suggéré ce guide sur 
l’économie sociale suite à la table ronde de septembre
2004, organisée conjointement par le PRP et le CRSH.
Ce guide s’appuie sur les documents de référence 
distribués aux participants avant la tenue de la table
ronde, des exposés et discussions qui ont eu lieu 
lors de cette journée, et de la recherche subséquente
effectuée par Alan Painter qui était également respon-
sable de la préparation de ce guide. Tout au long du
processus de rédaction, Jean-Pierre Voyer, Jean Kunz
et Jeff Frank nous ont apporté leurs appui et com-
mentaires fort utiles.

Le présent document a été rédigé grâce aux 
nombreuses observations formulées par écrit 
par Marguerite Mendell, de l’Université Concordia, 
et de Derek Hum, de l’Université du Manitoba. Le 
professeur Hum a également préparé, à l’intention 
du PRP, des séances d’information qui ont contribué 
à éclairer la rédaction de passages portant sur le 
rôle du gouvernement, comme on le souligne dans 
la section 3.
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PRÉFACE

Depuis quelque temps, les intervenants en matière 
de développement économique communautaire et
d’économie sociale ont démontré que des projets
axés sur la collectivité chapeautés par des citoyens,
comme les entreprises sociales, sont des moyens
fructueux d’aborder les enjeux sociaux à l’échelon
local. Partout au pays, les entreprises sociales se
révèlent être des instruments souples et durables 
permettant d’aider les collectivités à réaliser des
objectifs sociaux et économiques, tels que la création
d’emplois et le développement des compétences, le
soutien social, l’environnement durable, la croissance
économique et la revitalisation des quartiers.

À l’instar des entreprises sans but lucratif issues 
d’un organisme communautaire, les entreprises
sociales réinvestissent dans l’organisme les excé-
dents provenant de la vente de biens et de services
sur le marché afin d’atteindre un but social au lieu 
de générer un profit. C’est ce qui les distingue du
secteur privé et du secteur à but lucratif. L’économie
sociale est ainsi placée en bonne position pour com-
pléter les méthodes conventionnelles afin de modeler
le paysage social du pays. À l’heure où s’accroissent
complexité et diversité, l’innovation, la créativité et 
la mobilisation des ressources dans les collectivités
constituent les éléments clés d’un changement 
social durable.

Pour souligner la contribution de l’économie sociale
dans les collectivités canadiennes, le gouvernement
du Canada entend faire de l’économie sociale une
composante clé du coffre à outils de la politique
sociale canadienne annoncé dans le budget de 2004.
Les efforts déployés par le gouvernement en vue 
d’atteindre cet objectif sont évidents dans les projets
d’économie sociale. En effet, des fonds supplémen-
taires ont été alloués pour le renforcement des capa-
cités communautaires, le financement et la recherche.
Le gouvernement s’est aussi engagé à permettre aux
entreprises sociales d’accéder plus facilement aux
programmes et services gouvernementaux offerts 
aux petites et moyennes entreprises (PME).

En dépit des progrès que nous avons réalisés jusqu’à
présent, la complaisance n’a pas sa place puisque
nous devons élargir nos connaissances et constituer
des réseaux et des infrastructures pour faire de 
l’économie sociale un secteur actif et durable de 
l’économie canadienne. Les bénéfices d’une telle
approche sont évidents au Québec, où environ 
6 200 entreprises d’économie sociale emploient
65 000 personnes et réalisent des ventes annuelles
dépassant les quatre milliards de dollars.

En 2004, j’ai formé la Table ronde nationale sur 
l’économie sociale afin d’amorcer un dialogue 
entre les principaux intervenants et les représen-
tants du gouvernement fédéral sur les enjeux et 
les obstacles liés à la croissance de l’économie
sociale. Les principaux obstacles relevés lors 
de la Table ronde nationale sont le manque de
recherche et d’information et les lacunes en matière
de transfert des connaissances entre les réseaux
régionaux et nationaux. Pour être efficace, les
décideurs devront être éclairés par les recherches
menées au sein et en dehors des gouvernements, 
et avoir accès aux connaissances acquises aux 
échelons local, régional et national. Cela leur 
permettra de déterminer ce qui fonctionne bien 
et pourquoi, ainsi que de repérer les lacunes, 
s’il y a lieu.

Je salue la présente publication du Projet de
recherche sur les politiques. Je crois fermement
qu’elle offre une valeur ajoutée à I’identification 
et à l’élaboration des politiques et des programmes
nécessaires pour appuyer l’économie sociale. 
J’encourage le milieu de la recherche à continuer
d’apporter son expertise et d’établir des références 
qui guideront tous les intervenants en vue de
canaliser les énergies et les connaissances des
citoyens et des entrepreneurs pour le plus grand 
bien des collectivités.

L’honorable Eleni Bakopanos, C.P., députée

Secrétaire parlementaire du ministre 
du Développement social particulièrement 
chargée de l’économie sociale
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• Le présent guide met en contexte l’économie
sociale, cerne les questions de recherche qui per-
mettraient d’étayer l’élaboration de politiques et de
programmes, formule quelques suggestions quant
à la façon de mener ces recherches et précise cer-
taines sources d’information pertinentes.

• Les entreprises de l’économie sociale sont des
organisations gouvernées démocratiquement par
leurs membres ou par les intervenants qu’elles 
servent, et font appel à une combinaison de
ressources commerciales (recettes des ventes et
travail payé) et autres (financement public, dons
du secteur privé et travail bénévole) pour produire
et offrir des produits et services alliant les intérêts
communs des membres et le bien-être d’autrui. Ce
sont des organisations dirigées par des citoyens et
fondées sur la collectivité qui offrent des biens et
services localement, parfois dans le cadre d’un
réseau d’organismes du même genre, parfois avec
le concours d’autres organisations offrant un sou-
tien financier, stratégique et technique.

• Les entreprises de l’économie sociale représentent
environ 2,5 % du PIB canadien.

• Les gouvernements devraient favoriser la forma-
tion d’organismes axés sur l’intérêt commun 
et visant l’offre de services d’intérêt public. La
décision de financer ou non un organisme dépend

de ses objectifs en matière d’intérêt public et de 
sa capacité à poursuivre ces objectifs de façon
efficace. Donc, avant de les financer, les gouverne-
ments devraient étudier la possibilité de soutenir
directement les bénéficiaires ciblés ou de leur
offrir un soutien complémentaire.

• Afin d’aider les gouvernements à mieux appuyer
l’économie sociale et d’aider les entreprises de 
l’économie sociale à être plus efficaces, il serait
utile que les chercheurs étudient diverses ques-
tions dans chacun des cinq domaines suivants :
• Recherche descriptive et établissement de 

données;
• Cadres de réglementation;
• Moment où les gouvernements devraient

financer l’économie sociale et façon de le faire;
• Outils d’évaluation de l’incidence des entre-

prises de l’économie sociale;
• Pratiques exemplaires pour les gouvernements

et les entreprises de l’économie sociale.

• Les chercheurs ont un rôle clé à jouer dans la 
documentation de l’élaboration par les gouverne-
ments de nouveaux programmes et politiques et
dans l’établissement et l’échange de pratiques 
efficaces au sein de l’économie sociale.  

II
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L’économie sociale est un concept assez récent appli-
cable à diverses combinaisons changeantes d’organi-
sations non gouvernementales (ONG) produisant et
offrant des biens et services dans les collectivités de
tout le Canada et ailleurs dans le monde depuis plus
d’un siècle. Ces organisations sont différentes des
entreprises à but lucratif, puisqu’un large éventail
d’intervenants participent aux décisions et qu’on réin-
vestit les profits dans l’accomplissement de la mission
de l’organisme plutôt que de les redistribuer aux pro-
priétaires et actionnaires. Ainsi, la mission de chaque
organisme repose à la fois sur l’intérêt commun et la
poursuite d’objectifs liés au service au public.

Les gouvernements ont accordé beaucoup d’attention
à l’économie sociale au cours des dix à quinze
dernières années, surtout en Europe et au Québec. 
À Ottawa, on a récemment constaté un intérêt accru
pour ce domaine, comme l’illustre entre autres le
budget fédéral de 2004, dans lequel on donne désor-
mais aux entreprises de l’économie sociale la possi-
bilité d’accéder aux programmes offerts aux petites
entreprises, de même qu’à des fonds destinés au
financement, à la planification stratégique et au
développement des capacités par l’intermédiaire 
d’organismes de développement économique commu-
nautaires. Dans ce budget, on a également annoncé
l’administration par le Conseil de recherches en sci-
ences humaines (CRSH) d’un programme de
recherche sur l’économie sociale servant à docu-
menter et à échanger les pratiques exemplaires.

À la lumière de l’intérêt manifesté par le gouverne-
ment fédéral pour l’économie sociale, le Projet de
recherche sur les politiques (PRP) et le CRSH ont
tenu, en septembre 2004, une table ronde abordant
des questions de recherche sur les politiques. C’était
l’une des quatre tables rondes coparrainées par les
deux organismes en 2004 et visant un transfert de
connaissances de plus grande qualité entre les
chercheurs et les décideurs. Ces tables rondes ont
réuni le secrétaire parlementaire concerné, les fonc-
tionnaires œuvrant à l’élaboration et à l’analyse de
politiques, des chercheurs œuvrant ou non au sein 
de l’appareil gouvernemental de même que des 
praticiens afin de discuter des besoins en termes 
de recherche sur les politiques.

Le présent guide se fonde sur de la documentation
d’information remise aux participants avant la 
table ronde de septembre, sur les exposés et les 
discussions qui ont eu lieu le jour de la table ronde,
de même que sur des recherches supplémentaires. 

Il met en contexte l’économie sociale, cerne les 
questions de recherche qui permettraient d’étayer
l’élaboration de politiques et de programmes, 
formule des suggestions quant à la façon de mener
ces recherches et précise certaines sources d’infor-
mation pertinentes.

La section 2 traite de la portée de l’économie sociale
au Canada et fournit des définitions et les points sail-
lants tirés de l’ensemble des recherches descriptives
effectuées à ce jour.

Il est évident que les points de vue quant à la possi-
bilité de soutenir l’économie sociale et les façons 
de le faire dépendent jusqu’à un certain point de 
l’optique adoptée par les parties relativement au rôle
que doit jouer le gouvernement. Dans la section 3,
on applique les principes de l’économie de bien-être
et les conclusions de recherches afin de formuler 
des observations générales sur la contribution de 
l’économie sociale au bien-être.

La section 4 donne un aperçu des efforts déployés
par de nombreux gouvernements depuis le début 
des années 1990 pour étudier et soutenir l’économie
sociale.

Bien que l’on ne s’entende pas sur le rôle que devrait
jouer le gouvernement, la plupart des participants à 
la table ronde du PRP et du CRSH étaient d’accord
sur les questions relatives à la recherche sur les poli-
tiques qui doivent être examinées. On formule à la
section 5 des suggestions quant à la façon dont on
peut mener la recherche sur les politiques dans cinq
secteurs, soit la recherche descriptive et le dévelop-
pement de données, les cadres de réglementation, 
le moment où l’on doit financer l’économie sociale 
et la façon de le faire, les outils permettant d’évaluer
l’incidence des entreprises de l’économie sociale,
ainsi que les pratiques exemplaires pour ces entre-
prises et la façon dont les gouvernements peuvent
appuyer ces dernières. Cette section se termine sur
un aperçu des ressources disponibles et pouvant
soutenir la recherche sur les politiques dans ces
secteurs, entre autres. La liste de ces ressources 
est fournie à l’Annexe 2.

Le but du présent guide est de servir d’outil de
référence en matière de recherche sur les politiques
et d’élaboration d’analyses et de conseils pour ceux 
et celles qui ont pour tâche d’examiner la façon dont
les gouvernements pourront soutenir le plus efficace-
ment possible l’économie sociale afin qu’elle vienne
en aide aux collectivités locales.

1
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Les organismes qui visent la maximisation de leurs
profits et qui sont directement ou indirectement 
régis par des actionnaires sont des « entreprises à 
but lucratif ». En revanche, les « entreprises de l’éco-
nomie sociale » exigent la participation d’un large
éventail d’intervenants aux décisions et le réinves-
tissement des profits dans l’accomplissement de 
leur mission plutôt que leur redistribution aux pro-
priétaires et à des actionnaires. La mission d’une
entreprise de l’économie sociale repose à la fois sur
l’intérêt commun et la poursuite d’objectifs liés au
service public. Voici quelques exemples illustrant 
bien cette différence :

• Une compagnie d’assurance à forme mutuelle 
mettant l’accent sur les intérêts des titulaires 
de polices et une association sportive locale 
qui rassemble les enfants du voisinage pour 
un match de soccer le samedi matin sont des
exemples d’entreprises de l’économie sociale
axées sur l’intérêt commun. 

• Une soupe populaire qui reçoit des dons des
épiceries locales de manière à offrir des repas 
à faible coût aux personnes dans le besoin et un
organisme recevant des dons privés et des subven-
tions des gouvernements pour former les person-
nes qui ont besoin d’aide pour trouver un emploi
sont des exemples d’entreprises de l’économie
sociale offrant des services d’intérêt public.

En pratique, les entreprises de l’économie sociale
sont dirigées par des citoyens et fondées sur la collec-
tivité et font appel à une combinaison de ressources
commerciales (recettes des ventes et travail payé) et
autres (financement public, dons du secteur privé et
travail bénévole) pour produire et offrir des biens et
services sur le marché. Des organismes distincts peu-
vent offrir du financement, de même que des services
de soutien technique et de planification stratégique
aux entreprises de l’économie sociale. C’est le cas 
au Québec, où de nombreux organismes offrent du
financement et, dans certains cas, des conseils.

Dans le reste du présent guide, on entend par
« économie sociale » l’ensemble des ONG dont 
le but n’est pas de maximiser leurs profits, mais

plutôt d’atteindre différents objectifs relatifs au ser-
vice au public ou à l’intérêt commun. Par « entre-
prises de l’économie sociale », on entend tous les
organismes de l’économie sociale produisant et
offrant des biens et services sur le marché, géné-
ralement à l’échelle communautaire et souvent pour 
des personnes ou secteurs dans le besoin. Le terme
« organisme de l’économie sociale » est occasion-
nellement utilisé de manière à inclure, en plus des
entreprises de l’économie sociale, d’autres orga-
nismes qui, entre autres, prodiguent des conseils 
aux gouvernements et offrent des services aux 
entreprises de l’économie sociale.

Ces définitions suffisent dans le contexte de ce 
guide. Les personnes intéressées à les approfondir
peuvent consulter différentes sources considérable-
ment plus détaillées1.

L’économie sociale au Canada
Bien que les termes et concepts varient considérable-
ment d’une étude à l’autre, les travaux de nombreux
chercheurs nous permettent aujourd’hui d’être très
bien renseignés sur les activités des entreprises de 
l’économie sociale et des organismes connexes au
Canada et à l’étranger. Ainsi, bien que l’on doive faire
preuve de prudence dans la comparaison des diverses
études compte tenu de la portée de concepts parfois
non concordants, les conclusions de ces recherches
sont utiles pour dresser le portrait des activités du
large éventail d’organisations non gouvernementales
et sans but lucratif au Canada.

Ninacs (2002) puise dans diverses sources pour
brosser le portrait de l’économie sociale au Québec,
qui comprend une mosaïque d’entreprises, comme
des coopératives de services financiers, de produc-
tion, de travailleurs, d’emplois, de solidarité, de 
logement et de consommateurs; des fournisseurs 
de soins à domicile; et des entreprises de formation.
Divers organismes fournissent un soutien financier,
stratégique et technique. Ceux-ci comprennent des
centres de développement locaux, des coopératives
de développement régionales financées par le 

2

2. PORTÉE DE L’ÉCONOMIE SOCIALE

1 Par exemple, Lévesque et Mendell (2004) font une distinction utile entre quatre genres d’entreprises de l’économie sociale en évoquant deux
aspects faisant chacun appel à deux valeurs. Le premier aspect porte sur la question de savoir si ces entreprises se sont développées principale-
ment comme stratégie visant à combattre la pauvreté et l’exclusion sociale et professionnelle, ou pour exploiter de nouvelles possibilités. Le
deuxième aspect consiste à déterminer si elles sont majoritairement fondées ou non sur les marchés. La plupart des exemples que fournissent
Lévesque et Mendell des quatre genres d’organisations qui en résultent sont constitués de ce que l’on définissait plus tôt comme des entreprises
de l’économie sociale offrant des services d’intérêt public. Lévesque et Mendell (2004) fournissent une définition plus détaillée des entreprises
de l’économie sociale du point de vue des principes et des valeurs adoptées au Québec et ailleurs. Ils fournissent également un examen appro-
fondi de la définition des termes connexes, comme secteur tertiaire et organismes sans but lucratif. Fairbairn (2004) étudie et compare les car-
actéristiques positives et normatives des entreprises de l’économie sociale et des coopératives. Ninacs (2002) décrit quant à lui la façon dont le
sens et l’usage de termes comme économie sociale, secteur tertiaire et secteur bénévole et communautaire varient d’un gouvernement à l’autre.
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ministère de l’Industrie et du Commerce, des comités
régionaux et le Chantier de l’économie sociale, un
organisme sans but lucratif qui réunit des promoteurs
d’entreprises de l’économie sociale, des intervenants
dans le secteur du développement local et les princi-
paux mouvements sociaux de sorte à promouvoir 
le développement de l’économie sociale dans la
province. Ninacs décrit un ensemble d’organismes
interreliés offrant des produits et services de même
qu’un soutien stratégique et technique axés sur des
priorités et thèmes communs, ce qui comprend les
soins à domicile, les services de garde, la foresterie,
les services funéraires et le recyclage.

Par rapport à la situation au Québec, Ninacs avance
que les mouvements coopératifs et sans but lucratif
sont moins interreliés ailleurs au pays et que les 
différences culturelles, régionales et historiques 
ont entraîné une mosaïque de modèles d’économie
sociale. Il illustre ses dires au moyen de quelques
exemples. De nombreuses coopératives du Canada
atlantique sont issues d’un mouvement de formation
des adultes. Dans les Prairies, les syndicats du blé 
ont quant à eux été créés pour accroître le pouvoir 
de négociation des agriculteurs. L’une des plus
grandes caisses populaires au monde est en 
Colombie-Britannique, alors que la plus grande
coopérative de consommateurs en Amérique du 
Nord se trouve à Calgary. Plus d’une centaine de
coopératives autochtones du Nord répondent quant 
à elles à une variété de besoins.

Les entreprises de l’économie sociale définies plus 
tôt se situent quelque part entre les entreprises à 
but lucratif et les organismes gouvernementaux. La
typologie suivante, qui emprunte beaucoup à la con-
ceptualisation de Defourny (2001), permet de situer
les entreprises de l’économie sociale et les orga-
nismes connexes :

• Entreprises à but lucratif;

• Entreprises de l’économie sociale axées sur l’in-
térêt commun (p. ex. les mutuelles d’assurances,
les coopératives de consommateurs et les associa-
tions récréatives de quartier);

• Entreprises de l’économie sociale offrant des ser-
vices d’intérêt public;

• Autres ONG (p. ex. celles axées sur la revendica-
tion, la recherche et la religion);

• Organismes parapublics (p. ex. les hôpitaux et les
universités);

• Organismes gouvernementaux.

En examinant cette liste de haut en bas, la propor-
tion de la population ciblée dans les objectifs finaux
des organismes et ayant son mot à dire dans le con-
trôle de l’organisme a tendance à augmenter, alors
que la dépendance à l’égard des revenus tirés du
marché diminue2.

Le tableau 1 utilise cette typologie pour structurer 
et mesurer l’économie sociale et les autres secteurs
au Canada. Les données fournies dans ce tableau 
sont issues de sources secondaires et de Statistique
Canada.

Ce tableau montre une variabilité considérable 
entre les concepts utilisés pour étudier les orga-
nismes situés entre les entreprises à but lucratif et 
les gouvernements. Néanmoins, on peut obtenir 
l’estimation approximative de la taille totale de 
l’économie sociale (colonnes 2, 3 et 4) en se fondant
sur les 3 dernières lignes du tableau : elle représente
environ 2,5 % du PIB (colonne 3 + colonne 4 +
colonne 5), moins 0,9 % (colonne 5), plus la valeur
des entreprises de l’économie sociale dont on n’a pas
tenu compte dans l’avant-dernière ligne (colonne 2),
soit environ 1 %)3. En d’autres termes, l’économie
sociale, comme on l’a définie, représente environ
2,6 % de toute l’économie canadienne. C’est donc 
plus que les secteurs de l’aérospatiale (0,6 %), de 
l’exploitation minière (1 %) et des pâtes et papiers4

(1,3 %), autant que les secteurs de l’exploitation
pétrolière et gazière (2,5 %) mais moins que celui 
de l’équipement de transport (3,1 %) en 19995.

La figure 1 donne la répartition du PIB du 
Canada selon le type d’organismes, d’après les 
renseignements fournis dans le tableau 1 et les 
calculs précédents.

3

2 Cette « tendance » est particulièrement importante dans le cas de la dépendance à l’égard des revenus tirés du marché. Une entreprise de 
l’économie sociale axée sur l’intérêt commun, comme les cuisines collectives exploitées par les personnes à faible revenu, peut dépendre
grandement des sources de revenu non tirées du marché.

3 La valeur de 1 % a été calculée en tenant pour acquis que le rapport employés/PIB dans le cas des coopératives, des caisses d’épargne et des
mutuelles d’assurance est le même que pour l’ensemble de l’économie. Il est calculé en fonction du nombre estimé d’employés au sein de ces
organismes (c.-à-d. 155 398 à la colonne 2) de la deuxième avant-dernière ligne du tableau) par rapport au nombre total d’employés au Canada
estimé par Statistique Canada dans son enquête sur la population active (15 949 700 en 2004), c.-à-d. 155 398/15 949 700 = 1 %. Cette estimation
n’est pas une simple comparaison de choses différentes, mais il faut tout de même user de prudence quant à l’interprétation des résultats.

4 La « fabrication du papier », comme le définit le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord.

5 Données de Statistique Canada, définies selon le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord.
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4

Les données canadiennes recueillies en 2004 permet-
tent d’établir certaines tendances dans le secteur sans
but lucratif et bénévole et communautaire, et dans 
ce même secteur à l’exclusion des organismes para-
gouvernementaux (p. ex. les établissements post-
secondaires et les hôpitaux). Le premier cas (le
secteur sans but lucratif et bénévole et communau-
taire) est considérablement plus vaste que l’économie
sociale telle que définie précédemment.6 Le deuxième
correspond mieux à la définition de l’économie
sociale.7 L’analyse de ces données, présentée au
tableau A1-1 de l’Annexe 1, permet de croire que tant 
l’économie sociale que le soutien qu’elle reçoit des

gouvernements ont connu une croissance au cours
des dernières années au Canada.

Malheureusement, les données disponibles ne per-
mettent que d’établir des comparaisons entre le
Canada et d’autres pays développés en ce qui a trait
au secteur sans but lucratif et bénévole qui, comme
nous l’avons déjà fait remarquer, représentent davan-
tage que l’économie sociale telle que nous l’avons
définie plus tôt. Les deux comparaisons faites au
tableau A1-2 de l’Annexe 1 permettent de croire que
ces deux secteurs sont en moyenne beaucoup plus
importants au Canada que dans les autres pays
développés et que les gouvernements fournissent 

Notes :

a D’après l’Enquête nationale sur les organismes bénévoles et sans but lucratif, telle que rapportée dans Hall et al., 2004.

b Cette estimation fournie par la Canadian Co-operative Association en mars 2005 vise les coopératives, les caisses d’épargne et les mutuelles
d’assurance. Elle est fondée sur les données recueillies par le Secrétariat aux coopératives d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. Ces orga-
nismes sont classés dans la catégorie des entreprises de l’économie sociale axées sur l’intérêt commun dans le tableau, mais certaines d’entre
elles, et peut-être même toutes, ont des activités visant des objectifs d’intérêt public. On trouvera davantage d’information sur ce sujet dans
Fairbairn (2002).

c Cette estimation rapportée par Goldenberg (2004) est fondée sur l’Enquête sur le lieu de travail et les employés de Statistique Canada.

d Enquête sur la population active de Statistique Canada.

e D’après le Compte satellite des institutions sans but lucratif et du bénévolat, tel que rapporté dans Hamdad et al., 2004. L’estimation ne tient
pas compte de la majorité des coopératives.

f D’après le Compte satellite des institutions sans but lucratif et du bénévolat, tel que rapporté dans Hamdad et al., 2004. Comprend les hôpi-
taux (y compris les établissements publics de soins aux bénéficiaires), les universités et les collèges.

g Calculé en soustrayant les 2 valeurs de la ligne précédente et la valeur des organismes gouvernementaux (5,8 %) d’un total de 100 %.

h L’estimation de Statistique Canada quant à la part du PIB correspondant aux secteurs religieux, philanthropique, administratif et professionnel,
de même qu’à tout autre secteur semblable, est définie selon le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord.

i L’estimation de Statistique Canada du PIB pour les administrations publiques fédérale, provinciales, territoriales, locales, municipales et
régionales est définie selon le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord.

Secteur Privé Économie sociale Public

Type 
d’organisme

Colonne

Nombre 
d’employés

Part du PIB

À but lucratif Axées sur 
l’intérêt commun 

Offrant des
services 

d’intérêt public

Autres
ONG

Parapublics Gouver-
nementaux

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

2 millions, plus les bénévoles, en 2003a

155 398
en 2004b

740 000 en 1999c 821 000 
en 2004d

2,5 % en 1999, 
excluant les bénévolese

4,3 % en
1999, excluant
les bénévolesf

87,4 % en 1999g 0,9 %
en

1999h

5,8 % en 
1999i

Tableau 1. L’économie sociale au Canada

6 De façon plus particulière, cela correspond globalement à l’économie sociale, moins la plupart des coopératives, des caisses d’épargne 
et des mutuelles d’assurance, plus les autres ONG et les organismes paragouvernementaux. Dans le tableau 1, cela correspond aux colonnes 
3 + 4 + 5 + 6, alors que l’économie sociale correspond aux colonnes 2 + 3 + 4.

7 Dans le tableau 1, cela correspond aux colonnes 3 + 4 + 5.



Ce qu’il faut savoir sur l’économie sociale

une part de financement en moyenne légèrement
supérieure au Canada que dans les autres 
pays développés.

Les données directement comparables fournies par
province et territoire dans le cadre de l’Enquête

nationale sur les organismes bénévoles et sans but

lucratif (Hall et al., 2004) laissent entendre que, du
point de vue de la répartition par habitant, le secteur
sans but lucratif et bénévole et communautaire (qui,
comme nous l’avons fait remarquer, est beaucoup
plus vaste que l’économie sociale définie précédem-
ment) est assez important au Manitoba et dans
l’ensemble des territoires, alors qu’il est peu présent 
à Terre-Neuve-et-Labrador, à l’Île-du-Prince-Édouard,
en Nouvelle-Écosse et en Colombie-Britannique, et
qu’il équivaut plus ou moins à la moyenne dans les
autres provinces8. Le pourcentage du revenu total 
tiré des gouvernements varie de 33 % seulement en
Alberta à 60 % au Québec.

Des données sur le financement fourni aux organ-
ismes, par niveau de gouvernement, ont également
été publiées en 2004. L’analyse présentée au
tableau A1-3 de l’Annexe 1 indique que la grande
majorité du financement direct fourni par les 
gouvernements au secteur sans but lucratif et 
bénévole et communautaire, et à ce même secteur à

l’exclusion des établissements postsecondaires et des
hôpitaux, provient des gouvernements provinciaux 
et territoriaux. Le tableau A1-4 de la même annexe
montre également que le gouvernement fédéral four-
nit un financement considérable aux provinces et 
aux territoires sous forme de transferts d’argent et de
transferts fiscaux. Tout financement versé par la suite
aux organismes par les provinces et les territoires a
été attribué à ces derniers selon les données recueil-
lies en 2004. De façon générale, les sommes d’argent
transférées aux provinces et aux territoires par le
gouvernement fédéral dépassent les sommes fournies
par les provinces et les territoires au secteur sans but
lucratif et bénévole et communautaire.

Dans le reste du présent guide, nous étudierons 
le rôle du gouvernement sans faire de distinction
entre les rôles et responsabilités des gouvernements
fédéral, provinciaux/territoriaux et locaux et en sup-
posant implicitement que ce que les gouvernements
sont en mesure de faire peut être abordé avant de
décider des activités précises que devrait mener
chaque niveau de gouvernement. Dans la pratique, 
la répartition des responsabilités de chacun nécessi-
tera sans doute une attention particulière, tant pen-
dant l’élaboration que durant la mise en œuvre des
politiques et programmes.

5

Figure 1. PIB selon le type d’organismes au Canada

Note :

Les données devraient être interprétées à la lumière de la typologie présentée plus tôt dans la section et des notes  associées au tableau 1. La
façon la plus juste de caractériser les valeurs correspondant aux entreprises de l’économie sociale et aux autres ONG serait probablement de
les traiter comme des estimations globales.

8 Les variables directement comparables rapportées par province et pour l’ensemble des territoires dans Hall et al. (2004) représentent le revenu
total, le nombre de membres du personnel payés et le nombre total d’heures de bénévolat. 
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Dans la section 3, on applique les principes de 
l’économie de bien-être et les conclusions des
recherches pour formuler certaines observations
générales relativement à la nécessité pour les 
gouvernements de soutenir l’économie sociale 
et la façon de le faire. 

La figure 2 propose un cadre de description de 
la façon dont les biens et services sont produits,
achetés et consommés par les gens.

Des personnes ayant divers objectifs choisissent de
former un organisme produisant et distribuant des
biens et services, de s’y joindre ou de le soutenir. 
Ces organismes constituent une combinaison d’entre-
prises à but lucratif et de l’économie sociale, selon 
la définition donnée plus haut. Les gens choisissent
librement les biens et services qu’ils achètent de l’or-
ganisme, de même que l’organisme qu’ils souhaitent
soutenir. Les organismes choisissent ensuite de tra-
vailler ensemble ou non, selon ce qui, de leur avis,
favorise l’atteinte de leurs objectifs.

Les gens forment aussi des gouvernements qui créent
et appliquent des règles, y compris des règles de
redistribution des ressources entre les personnes.

Comme l’illustre la figure 2, les entreprises de l’éco-
nomie sociale et à but lucratif constituent des possi-
bilités différentes d’obtenir des produits et services9.
Sans l’intervention du gouvernement, la distribution
des produits et services offerts par les deux types
d’organismes reflète les préférences des gens (à titre
de producteurs, consommateurs et bienfaiteurs).

Observation 1 : Les entreprises de l’économie 

sociale sont compatibles avec l’économie de 

marché et peuvent apporter une contribution posi-

tive au bien-être en reflétant le large éventail de

préférences des personnes (à titre de consomma-

teurs ou de producteurs), y compris les préférences

quant aux objectifs poursuivis par ces organismes.

Les gouvernements doivent redistribuer les
ressources (c’est-à-dire puiser des ressources auprès
de certaines personnes pour les remettre à d’autres,
directement ou indirectement) quand cela accroît 
l’efficacité sans laisser qui que ce soit dans une situa-
tion pire qu’avant l’intervention, ou parce que cer-
taines personnes recevraient autrement une quantité
jugée insuffisante de ressources (c’est-à-dire pour
remédier à des problèmes d’équité)10. Pour y parvenir,
les gouvernements doivent savoir : quand procéder à

6

3. LE RÔLE DU GOUVERNEMENT DANS
L’ÉCONOMIE SOCIALE

9 Le cadre suppose que les gouvernements n’offrent ni produits ni services. Cette hypothèse n’a toutefois aucune incidence sur les observations
faites dans la section 3.

10 On tient pour acquis que la quantité suffisante de ressources est établie par le système politique. Le cadre et l’analyse fournis dans cette section
sont neutres quant à cette question politique importante.

Figure 2. Cycle des produits et services 
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la redistribution, que ce soit pour accroître l’efficacité
ou soutenir les personnes dans le besoin; la meilleure
façon de redistribuer les ressources (si nécessaire),
que ce soit par une combinaison de transfert de 
fonds ou d’octroi de droit d’acheter un produit ou 
des services en particulier directement aux gens, 
et en soutenant l’offre de produits et services par 
l’intermédiaire d’entreprises à but lucratif ou de 
l’économie sociale11.

Moment où l’on doit procéder à
une redistribution
La redistribution par les gouvernements a un prix.
D’abord, la perception du revenu exige généralement
une perte de bien-être (la perte économique associée
à l’imposition). Ensuite, l’introduction du financement
public dans les organismes fausse en quelque sorte la
relation entre le producteur et le consommateur : les
signaux du marché fondés sur les coûts de produc-
tion et les préférences des consommateurs peuvent
en être altérés, ce qui nuit à l’efficience économique.
Enfin, si le financement public est discrétionnaire, sa
disponibilité augmente les frais de transaction en inci-
tant les bénéficiaires à investir temps et argent pour
l’obtenir. Plus particulièrement, on s’attend à ce que
les personnes et les organismes travaillent à l’obten-
tion d’un financement discrétionnaire tant et aussi
longtemps que la valeur du financement possible,
multipliée par la probabilité de recevoir ces fonds,
sera supérieure aux coûts associés à l’obtention du
financement. En d’autres termes, on s’attend à ce que
les personnes et les organismes travaillent à l’obten-
tion d’un financement discrétionnaire pendant une
longue période et, ainsi, à ce qu’ils y investissent un
effort considérable. Une étude de premier plan sur 
l’économie sociale en Europe (Contribution of Social
Capital in the Social Economy (projet CONSCISE))
donne des exemples de ce genre de « concurrence
préjudiciable » (équipe du projet CONSCISE, 2003).

De plus, la disponibilité d’un financement public 
destiné à remédier à des problèmes peut nuire à
l’élaboration et à la mise en œuvre de solutions 
moins onéreuses, plus démocratiques et sans doute
plus efficaces par les personnes et les organismes.
Tant théoriquement qu’en pratique, on a démontré la
capacité des groupes à résoudre diverses questions
sans dépenses publiques importantes dans le cas de
problèmes communs liés aux ressources (Ostrom,
2002). Il n’est pas sûr qu’un nouveau programme de

financement représente toujours la meilleure réponse
à un problème donné.

Observation 2 : La redistribution par l’intermé-

diaire d’organismes comporte à la fois un prix 

et des avantages.

Accroissement de l’efficacité par la 
redistribution12

Nous avons dit plus tôt que les gouvernements
devraient redistribuer les ressources lorsque cela est
susceptible d’accroître l’efficacité sans nuire à qui que
ce soit, ou pour régler un problème d’équité. Le pre-
mier cas correspond au point de vue de l’économie
néoclassique qui soutient que les gouvernements
doivent s’abstenir de redistribuer les ressources, sauf
si on constate un échec du marché et alors seulement
si les avantages de remédier à l’échec prouvé du
marché sont supérieurs aux coûts.

Voici six des hypothèses qui, si elles ne se vérifient
pas, signifient que le marché est défaillant :

1. Concurrence pure (aucun acheteur ni vendeur ne
peut influer sur le prix d’un produit ou service de
manière individuelle).

2. Consommateurs et producteurs tout à fait ren-
seignés (c’est-à-dire qu’ils disposent de tous les
renseignements nécessaires).

3. Il n’y a aucuns frais de transaction (c’est-à-dire 
que tous les facteurs de production sont tout à 
fait mobiles).

4. Toutes les conséquences des transactions dont 
les personnes et les organismes se soucient se
reflètent dans les prix qui ont cours sur le marché
(c’est-à-dire qu’il n’y a pas de coûts externes et
qu’aucun produit n’a un coût différentiel nul).

5. Le marché est complet (le marché est incomplet si
les consommateurs sont prêts à payer davantage
que le coût de production pour tout produit ou
service non disponible).

6. Les préférences personnelles, fonction de l’intérêt
personnel au sens large du terme, déterminent le
comportement.

Il peut être logique pour les gouvernements de
soutenir l’économie sociale en réaction à un échec 
du marché. Par exemple, les entreprises de l’écono-
mie sociale qui fournissent des services sociaux dans
des quartiers défavorisés peuvent répondre à un
échec du marché associé à l’hypothèse 4. Ils peuvent,
par exemple, avoir des avantages qui ne se limitent

7

11 Comme on l’a précisé précédemment, le cadre suppose que les gouvernements n’offrent ni produits ni services.

12 La majorité du matériel dans la présente sous-section et celle qui suit est fortement inspiré des comptes rendus rédigés par Derek Hum, 
de l’Université du Manitoba, pour le PRP.
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pas aux consommateurs de ces services, mais qui
touchent aussi d’autres personnes. De tels avantages
(ou coûts externes positifs) peuvent comprendre une
sécurité et une cohésion sociale accrues.

Si les entreprises de l’économie sociale comprennent
mieux les besoins en formation des personnes dému-
nies et qu’elles sont plus aptes à les évaluer que les
entreprises à but lucratif, elles peuvent remédier à 
un échec du marché associé à l’hypothèse 5. Ces
entreprises de l’économie sociale pourraient être en
mesure de financer la formation de ces personnes à
moindres coûts, ce qui crée un marché (pour la for-
mation des personnes à faible revenu) qui n’aurait 
pas existé sans elles. 

Si les personnes qui acquièrent des compétences
grâce aux efforts des entreprises de l’économie
sociale arrivent plus facilement à passer d’un emploi
à l’autre, les organismes peuvent aussi remédier à un
échec du marché associé à l’hypothèse 3. Par con-
séquent, le coût des prestations d’aide sociale versées
par les gouvernements pourrait devenir moindre. De
manière générale, il peut être dans l’intérêt de chacun
que les gouvernements redistribuent les ressources
par l’intermédiaire des entreprises de l’économie
sociale qui augmentent la demande globale en aug-
mentant la mobilité de la main-d’œuvre et, ainsi,
favorisent l’expansion du marché du travail.

On peut utiliser des analyses fondées sur des défail-
lances du marché pour étudier le rôle des gouverne-
ments dans le soutien de l’économie sociale.

Aider les personnes dans le besoin par 
la redistribution

Il est vrai, du moins en théorie, que l’économie de
marché peut être efficace en présence de graves 
privations. En d’autres termes, certaines personnes
peuvent souffrir beaucoup, et ce, même si les gou-
vernements ont adéquatement remédié à toutes les
défaillances du marché, mais aussi, la redistribution
des ressources peut à la fois correspondre aux orien-
tations préconisées du point de vue néoclassique et
être inacceptable pour les Canadiens qui soutiennent
les efforts déployés pour aplanir toute inégalité des
chances et des résultats.

Le point de vue néoclassique ne suppose pas que la
redistribution visant la concrétisation des objectifs en
matière d’équité se traduira par de mauvais résultats.
Ce qu’on appelle la loi fondamentale secondaire de
l’économie de bien-être veut, en gros, que, dans 
certaines conditions, tout résultat efficace peut être
obtenu par la redistribution (Frank et Parker, 2002)13.

Un autre résultat économique tend à soutenir l’idée
que la vision néoclassique ne suffit pas quand on 
doit tenir compte de situations où des entreprises 
de l’économie sociale appuient les personnes dans 
le besoin : la majorité des économistes conviennent,
pour des raisons techniques, que leurs outils clés 
ne sont pas très bien adaptés à l’établissement d’un
mode de distribution des biens de subsistance,
comme la nourriture et les médicaments.

Les limites du point de vue néoclassique sont aussi
représentées par les résultats d’études expérimen-
tales rapportés par Wilber (2003) et venant mettre 
en doute l’hypothèse 6. Wilber avance que les préfé-
rences ne découlent pas strictement de l’intérêt per-
sonnel, même au sens large, mais aussi des valeurs. Il
souligne que des expériences menées par des psycho-
logues montrent que, en plus du souci de favoriser
leurs propres intérêts, les personnes voient le besoin
de collaborer avec autrui et d’être justes. Il décrit par
ailleurs les résultats d’une expérience précise où près
de la moitié des portefeuilles, laissés dans une grande
ville américaine et contenant argent et pièces d’iden-
tité, ont été retournés intacts à leur propriétaire, mal-
gré les désagréments et les frais afférents pour les
personnes les ayant trouvés. Ce comportement ne
peut être expliqué comme une fonction de l’intérêt
personnel, et ce, même au sens large du terme.

En termes simples, si l’on suppose que les gouver-
nements doivent réaffecter les ressources afin de
résoudre les problèmes d’équité, le point de vue 
néoclassique a des carences lorsque vient le temps 
de conseiller ces derniers au sujet du moment où il
doit soutenir l’économie sociale.

Observation 3 : Pour appuyer les décisions prises

quant au moment de financer l’économie sociale, 

les gouvernements doivent disposer d’une politique

de financement comprenant tant des objectifs

d’efficacité que d’équité.

Méthode de redistribution
Les gouvernements doivent non seulement cerner le
moment où l’aide devrait être fournie pour remédier à
un échec du marché ou pour appuyer des personnes
dans le besoin, mais aussi établir de quelle façon ils
vont fournir cette aide. On a déjà cerné les deux
méthodes non exclusives suivantes : 1) Transférer
directement aux gens des fonds ou le droit d’acheter
certains produits et services;  2) Soutenir l’offre de
produits et services par l’intermédiaire d’entreprises
de l’économie sociale ou à but lucratif.

8
13 De façon un peu plus formelle, le théorème veut que, dans un milieu peu restrictif, toute répartition initiale peut être soutenue afin de favoriser

l’équilibre concurrentiel.
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Dans la section 5, on se penche sur le rôle des entre-
prises de l’économie sociale, par rapport à d’autres
types d’organismes, dans la prestation de services
d’intérêt public. Dans le cas présent (la question con-
nexe du rôle des gouvernements dans le soutien de
l’économie sociale), il est important de souligner que
le soutien direct des gens ne va pas à l’encontre du
développement de l’économie sociale, mais que, au
sein de celle-ci, l’interaction entre les entreprises 
de l’économie sociale et les personnes en ferait des
clients potentiels plutôt que de simples bénéficiaires
d’un programme.

Les deux méthodes permettant aux gouvernements
de remédier à un échec du marché ou d’aider les per-
sonnes dans le besoin sont non exclusives en ce sens
que les gouvernements peuvent appuyer la mise sur
pied d’organismes tout en aidant des personnes qui
pourront ensuite choisir leurs fournisseurs.

Soutenir directement les personnes en faisant des
transferts personnels permet de s’assurer que ce
qu’elles reçoivent a au moins une valeur équivalente
aux coûts du programme14. Cela n’est pas nécessaire-
ment le cas quand le soutien est fourni par l’intermé-
diaire d’organismes, puisque les produits et services
qu’ils fournissent peuvent ne pas correspondre aux
besoins des personnes. Bref, les personnes peuvent
préciser leurs préférences en décidant quels produits
et services acheter auprès de quel type d’organismes.

Observation 4 : Les décisions concernant la

meilleure façon de redistribuer les ressources

devraient tenir compte de la possibilité de soutenir

directement les personnes.

L’utilisation efficace des fonds publics exige de la sur-
veillance quand les préférences des personnes n’éta-
blissent pas quels biens et services sont produits. La
surveillance est nécessaire pour veiller à ce que les
incitatifs offerts et les mesures prises par les orga-
nismes correspondent aux objectifs du programme 
et aux besoins des bénéficiaires ciblés. Il y a des
exemples où cela n’a pas été le cas. Entre autres, des
preuves laissent entendre que des organismes sans
but lucratif repoussent les limites des contrats qu’ils 

concluent avec les gouvernements (Rasmussen et al.,
2003), et que d’autres agissent contre l’intérêt des 
personnes qu’ils sont censés aider15.

Hall et al. (2003a) souligne que l’efficacité des 
organismes bénévoles et communautaires dépend 
de leur capacité à évaluer adéquatement les pro-
grammes et services qu’ils offrent. Carter (2003)
estime que les secteurs auxquels les gouvernements
doivent porter davantage d’attention sont l’évaluation
du rendement et de l’incidence des entreprises de 
l’économie sociale.

Observation 5 : La surveillance est essentielle quand

les gouvernements font la redistribution par l’inter-

médiaire d’organismes.

On peut effectuer la surveillance pour assurer la con-
formité entre les objectifs des programmes gouverne-
mentaux et le comportement des organismes, qu’ils
soient ou non à but lucratif. Bien que les entreprises
de l’économie sociale offrant des services d’intérêt
public soient plus susceptibles d’avoir des objectifs
semblables à ceux des programmes gouvernemen-
taux que les entreprises à but lucratif, une surveil-
lance efficace peut, du moins en théorie, rendre la
recherche du profit compatible avec la poursuite de
l’intérêt public. De façon plus générale, il est impor-
tant de souligner que la justification d’une interven-
tion gouvernementale par les défaillances du marché,
entre autres, tel qu’abordé précédemment, dépend
davantage de la nature des produits et services ou des
personnes concernées que de celle des organismes
qui les fournissent16.

Observation 6 : Il peut être utile pour les gouverne-

ments d’envisager l’élargissement de la gamme 

d’organismes admissibles à un soutien dans le

cadre des programmes actuels et proposés.

Dans la section 5, on cerne trois grandes conclusions
issues des six observations précédentes et, à partir 
de celles-ci, cinq secteurs que les chercheurs pour-
raient approfondir. Mais, avant cela, la section 4 four-
nit un point de vue que l’on peut qualifier d’empirique
sur le rôle des gouvernements.
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14 Sous réserve de toute inefficacité associée à la perception du revenu fiscal nécessaire pour payer le programme.

15 Fremont-Smith et Kosaras (2003) donnent de nombreux exemples de méfaits commis par des personnes œuvrant au sein d’organismes de 
bienfaisance. Bode et Evers (2004) soulignent que de nombreuses coopératives allemandes d’après-guerre étaient grandes, bureaucratiques 
et « minées par la corruption et les scandales » [traduction]. La Harvard Business School (1982) illustre de façon intéressante les raisons pour
lesquelles la surveillance pose problème au sein des entreprises à but lucratif, soulignant que les gestionnaires bénéficient d’un pouvoir discré-
tionnaire important quant aux objectifs autres que l’optimisation des profits, y compris les objectifs personnels. La surveillance est particu-
lièrement importante quand les bailleurs de fonds plutôt que les clients établissent les priorités, car un comportement inefficace ne peut
habituellement pas persister, puisque les clients peuvent normalement faire affaire avec quelqu’un d’autre.

16 Dans la section 5, on examine la possibilité qu’elle dépende aussi de la nature des organismes, en concluant qu’il y a des raisons de croire 
(certaines preuves à l’appui) que les entreprises de l’économie sociale pourraient être bien adaptées à la prestation de certains services 
d’intérêt public.
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Le tableau 2 fournit un résumé d’une recherche assez
vaste sur ce que l’on peut considérer comme une 
documentation utile (bien que loin d’être complète)
sur les initiatives en économie sociale de gouverne-
ments et d’organismes internationaux17.

On peut tirer quelques observations générales des 
initiatives citées dans le tableau 2 :

• De nombreux gouvernements ont apporté des
changements aux cadres de réglementation au
sein desquels les entreprises de l’économie sociale
œuvrent.

• Un large éventail d’approches de financement ont
été mises en œuvre au cours des quinze dernières
années; celles-ci vont du soutien à la prestation 
de services établis par les gouvernements à la
création de fonds d’investissement de portée 
très générale.

• L’élargissement du spectre des organismes pou-
vant fournir des services est l’objectif de plusieurs
gouvernements. Par exemple, les changements
apportés aux politiques au Royaume-Uni à la 
fin des années 1990 favorisent la concurrence
entre les organismes publics, à but lucratif et de
l’économie sociale dans la prestation de services
sociaux financés par l’État (Laville et al., 2000;
Spear, 2001).

• Le fait de traiter de manière semblable différents
types d’organismes offrant des produits et services
semblables est un objectif partagé par plusieurs
gouvernements. Par exemple, c’était l’un des
objectifs sous-jacents aux changements apportés
aux lois fiscales (c’est-à-dire les régimes d’imposi-
tion) de plusieurs pays européens dans les années
1990 (Chaves et Monzón, 2000). Au Royaume-Uni,
on étend aux entreprises de l’économie sociale un
type de soutien dont les petites entreprises bénéfi-
cient depuis longtemps (Taylor, 2004). Puis, au
Canada, le budget fédéral de 2004 annonçait que

les entreprises de l’économie sociale auraient
désormais accès aux programmes actuels destinés
aux petites entreprises.

Le tableau 2 donne un aperçu limité des raisons pour
lesquelles on a financé les entreprises de l’économie
sociale, soit en vertu de contrats de prestation de
services définis par le gouvernement, ou encore en
vertu de dispositions moins rigides accordant davan-
tage de pouvoir discrétionnaire aux bénéficiaires 
de ces fonds. Il est manifeste, à la lumière de la liste
suivante des secteurs prioritaires précisés dans la
documentation, que de nombreux gouvernements
perçoivent l’économie sociale comme une façon d’at-
teindre un large éventail d’objectifs d’intérêt public :

• les services sociaux, de santé et d’éducation, les
services pour les personnes handicapées, les aînés
et les toxicomanes, l’intégration des travailleurs
défavorisés ou difficiles à placer (Italie);

• l’offre d’une expérience de travail aux chercheurs
d’emploi admissibles dans le cadre de projets com-
munautaires liés au patrimoine, à l’environnement,
aux soins de santé, au tourisme, aux sports et à la
rénovation des équipements collectifs (Australie);

• la lutte contre l’exclusion sociale, de même que 
les services d’assistance sociale, d’aide à l’emploi,
d’éducation et de santé, les enfants d’âge pré-
scolaire et la revitalisation des collectivités dont 
l’économie locale est en difficulté (Royaume-Uni);

• la création d’emplois à court terme dans les
secteurs du recyclage et des services sociaux
(Allemagne);

• la formation (Belgique);

• les soins aux aînés (Pays-Bas);

• la régénérescence physique et environnementale,
la lutte contre l’exclusion sociale, soutien à la 
formation, l’entreprenariat et l’emploi dans les
quartiers défavorisés (Union européenne).
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4. INITIATIVES RÉCENTES EN ÉCONOMIE
SOCIALE DE GOUVERNEMENTS ET
D’ORGANISMES INTERNATIONAUX

17 Les sources les plus utiles ont tendance à être des chapitres traitant d’un pays en particulier et rédigés par des universitaires. La documentation
qui structure et compare systématiquement les initiatives des diverses compétences semble se résumer à un chapitre de Chaves et Monzón
(2000). Bien que ce chapitre fournisse beaucoup de renseignements, il ne porte que sur les activités européennes jusqu’aux années 1990. Les
organismes internationaux sont probablement les plus aptes à collecter, analyser et rapporter systématiquement les renseignements sur les 
initiatives en économie sociale de diverses compétences. Davantage de recherches de ce genre sont nécessaires.



Tableau 2. Initiatives en économie sociale selon la compétence et les questions abordées
depuis 1990

Recherche Cadres de Financement Financement Financement Financement Initiatives de Évaluation de Pratiques
descriptive  réglementation de la prestation pour le pour pour la financement l’incidence exemplaires

de services renforcement l’élaboration  résolution de certaines élargies
des capacités de politiques questions 

Canada Initiative  Programme Initiative du Financement Initiative du Recherches
du secteur pilote pour les secteur prévu au secteur commu-
bénévole et organismes de bénévole budget de bénévole et nautaires
communautaire  développement et 2004 communautaire dans le budget
(VSI, 2005) économique des communautaire de 2004;

collectivités initiative du
prévu au budget secteur
de 2004 bénévole et 
(Finances communautaire
Canada, 2005)

Québec « Coopératives Chantier de Plusieurs fonds;
axées sur la l’économie mesures fiscales
solidarité » sociale (Mendell et al.,
(Lévesque et (Mendell et al., 2003)
Mendell, 2004) 2003)

Union Unité de « Sociétés des Projet pilote Programme Projet pilote Unité de
européenne l’économie coopératives « Capital local à URBAN (site « Capital local l’économie

sociale (site web européennes » finalité sociale » web de l’UE) à finalité sociale
de l’UE) sociale »;

plusieurs fonds 
(Royaume-Uni,
1999; Taylor,
2001)

Royaume-Uni « Entreprises Augmentation Activités des √ Partenariats Fonds
d’intérêt de l’attribution administrations (Taylor, 2004) locaux d’investisse-
commu- de contrats locales (Lewis, 2004); ment
nautaire » et concurrentiels (Spear, 2001) fiducies de « future 
« organismes  (Laville et al., développement builders »
de bienfaisance 2000; (Spear, 2001)
enregistrés » Spear, 2001)
(Taylor, 2004) Trousse

d’approvision-
nement 
(Royaume-Uni,
1999) 

Italie « Organismes   √ Plusieurs Avantages pour
(Borzaga et de bienfaisance (Chaves et initiatives les personnes
Santuari, 2001) et commu- Monzón, 2000) qui investissent 

nautaires » et dans les
« coopératives organismes
sociales » sans but lucratif 

Allemagne Augmentation Activités des Projets pilotes Davantage de
(Bode et Evers, de l’attribution administrations reddition de
2004; Evers et de contrats locales comptes
Schulze-Böing, concurrentiels nécessaire
2001; Bode,
2003) 

Australie Définition des Fin du « Comités Stratégie de Programme
organismes de monopole du consultatifs renforcement d’aide
bienfaisance gouvernement régionaux » des familles et régionale
dans la loi dans les (Novak, 2003) des collectivités (Novak, 2003)
(déposée puis services Programme (Novak, 2003)
retirée) d’assistance d’incubateur 
(Novak, 2003; sociale de petites
Australie, 2004) (Novak, 2003) entreprises

(Australie, 2005) 

Ce qu’il faut savoir sur l’économie sociale
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E Recherche Cadres de Financement Financement Financement Financement Initiatives de Évaluation de Pratiques
descriptive  réglementation de la prestation pour le pour pour la financement l’incidence exemplaires

de services renforcement l’élaboration  résolution de certaines élargies
des capacités de politiques questions 

Espagne « Coopératives √ Création
d’initiatives (Chaves et d’emplois
sociales » Monzón, 2000)
(Davister et al.,
2004)
Mesures fiscales 
favorisant les 
fondations 

Belgique « Entreprise à √ Soutien Création Prêts, garanties
vocation (Chaves et technique d’emplois et fonds
sociale » Monzón, 2000) (Ninacs, 2002;
(Defourny, 2001) Chaves et

Monzón, 2000) 

Pays-Bas Gestion des 
contrats 
concurrentiels 
par les 
administrations 
locales 
(Dekker, 2004)        

France Accroissement √ Formation en Création
de la (Chaves et leadership d’emplois
concurrence Monzón, 2000)
(Laville, 2001)
« Coopératives 
d’activités et 
d’emploi 
(Lévesque et 
Mendell, 2004) » 

États-Unis Fondations de Fonds des
bienfaisance institutions
(Williams, 2003)      financières  

pour le 
développement 
communautaire 
États-Unis,
2005)    

Portugal « Coopérative Création Pour les
de solidarité d’emplois coopératives
sociale » 
(Davister et al.,
2004)    

Note :

Le crochet (√) indique que la source ne fournit qu’une brève référence à l’initiative.

Source :

À moins d’avis contraire, les renseignements sur l’UE et chacun des pays européens sont tirés de Chaves et Monzón (2000).
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Ce qu’il faut savoir sur l’économie sociale

Ensemble, les six observations formulées à la section
3 mènent à trois conclusions générales, soit :

• Les gouvernements devraient favoriser la création
d’organismes qui poursuivent des objectifs d’inté-
rêt commun et de services à la collectivité.

• La décision des gouvernements quant au finance-
ment d’un organisme dépend de ses objectifs d’in-
térêt public et de sa capacité à faire progresser 
ces objectifs efficacement.

• Avant de financer un organisme, les gouverne-
ments devraient envisager de soutenir directement
les bénéficiaires ciblés, comme mesure de
rechange ou comme mesure complémentaire.

À la lumière de ces conclusions et de ce que l’on sait
de l’économie sociale, les chercheurs pourraient axer
leurs travaux sur des points suivants :

• Recherche descriptive et développement de 
données;

• Cadres de réglementation;

• Moment où les gouvernements devraient financer
l’économie sociale et façon de le faire;

• Outils d’évaluation de l’incidence des entreprises
de l’économie sociale;

• Pratiques exemplaires pour les gouvernements et
les entreprises de l’économie sociale.

La présente section traite des façons dont les
chercheurs peuvent approfondir certaines questions
dans chacun de ces domaines de sorte à aider les
gouvernements à mieux soutenir l’économie sociale
et à aider les entreprises de l’économie sociale à 
fonctionner plus efficacement.

Recherche descriptive et
développement de données 

Conceptualisation

Lévesque et Mendell (2004) font remarquer que le
regain d’intérêt pour l’économie sociale en Europe au
milieu des années 1970 était en grande partie dû aux
efforts déployés par les universitaires pour identifier
les caractéristiques communes des coopératives, des
sociétés mutuelles et des associations. Dans les trois
cas, la génération de profits n’est pas une priorité18.

Defourny (2001) propose un système conceptuel 
qui fait le lien entre les coopératives, les organismes
sans but lucratif et un nouveau modèle qu’il appelle 
l’« entreprise sociale ». La dernière catégorie, qui 
a été définie distinctement dans la législation de
plusieurs pays, allie la vocation sociale à l’entre-
prenariat, ce qui tend à exclure du processus les
coopératives axées sur l’intérêt commun (comme 
les coopératives s’adressant traditionnellement aux
« utilisateurs »), les organismes sans but lucratif
fondés sur l’action sociale, de même que les orga-
nismes gouvernementaux et parapublics. La typologie
établie à la section 2 est fondée sur la conceptualisa-
tion de Defourny de manière à situer l’économie
sociale au Canada.

Lévesque et Mendell (2004) décrivent le regain d’in-
térêt pour l’économie sociale au Québec au milieu
des années 1990. Fairbairn (2004) souligne d’ailleurs
que l’économie sociale n’est pas encore structurée
comme telle ailleurs au Canada.
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5. BESOINS ET RESSOURCES EN RECHERCHE
SUR LES POLITIQUES

18 Il est intéressant de signaler que l’on pourrait dire la même chose d’au moins quelques-unes des activités quotidiennes de bien des entreprises à
but lucratif, compte tenu du fait qu’il s’agit aussi d’organismes composés de personnes aux intérêts et aux objectifs divers, qui ne sont probable-
ment limités qu’en partie par la nécessité de générer des profits pour les actionnaires ou propriétaires. La Harvard Business School (1982)
souligne que, en pratique, les bénéficiaires des entreprises à but lucratif peuvent aussi comprendre la direction, les consommateurs, les tra-
vailleurs, la collectivité et la société en général, peu importe si les investisseurs appuient ou non ce genre d’activités. Il pourrait être utile d’é-
tudier plus en détail la portée de cette différence entre les entreprises à but lucratif et de l’économie sociale, en pratique. Cela pourrait
comprendre, entre autres, l’évaluation de la responsabilité sociale des entreprises et le rôle que les gouvernements pourraient jouer pour ce qui
est d’encourager les entreprises à but lucratif à poursuivre un éventail d’objectifs plus large. Bien qu’il soit probable que les activités des entre-
prises à but lucratif soient plus semblables à celles des entreprises de l’économie sociale en pratique qu’en théorie, l’éventail d’objectifs plus
large établi dans l’énoncé de mission des entreprises de l’économie sociale a une influence importante sur les personnes qui choisissent de se
joindre à elles ou d’y œuvrer. Ainsi, les activités quotidiennes des entreprises à but lucratif et de l’économie sociale ne peuvent qu’être dif-
férentes à certains égards.



La typologie élaborée à la section 2 illustre l’une 
des approches à la conceptualisation de l’économie
sociale et des secteurs connexes. Davantage de
recherches du genre seraient utiles, tant pour notre
compréhension de l’économie sociale que pour une
collecte de données plus poussée. Les universitaires
canadiens et étrangers ont rédigé des points de vue 
et des observations qui constitueraient un bon point
de départ pour l’approfondissement de la conceptu-
alisation19. Certains résultats de l’Enquête nationale

sur les organismes bénévoles et sans but lucratif

laissent entendre que la relation entre les entreprises
de l’économie sociale et les organismes de bienfai-
sance doit être étudiée plus en profondeur20.

Collecte de données

On continue de faire des progrès importants, dans 
le cadre de l’Initiative sur le secteur bénévole et com-
munautaire, quant aux enquêtes nationales et à l’éta-
blissement du secteur sans but lucratif, bénévole et
communautaire au Canada comme entité (Brock,
2003). Par exemple, deux publications de données en
septembre 2004 ont accru de façon spectaculaire la
qualité et la quantité de renseignements disponibles
sur ce secteur : 

• Le Compte satellite des institutions sans but

lucratif et du bénévolat, qui comprend des don-
nées sur, entre autres, la production, les recettes
du travail bénévole et sa valeur économique.

• L’Enquête nationale sur les organismes bénévoles

et sans but lucratif fut le premier sondage à
grande échelle sur ce secteur au Canada. Cette
enquête a permis de recueillir des données sur les
finances, les dépenses, les activités, les popula-
tions servies, de même que les forces et faiblesses
perçues des organismes sans but lucratif et de
bienfaisance enregistrés.  

Les organismes abordés dans le Compte satellite

sont classés selon la Classification internationale des
organismes sans but lucratif, utilisée dans le cadre du
Comparative Non-profit Sector Project de l’Université

Johns Hopkins. Ce projet fournit des données com-
paratives pour plusieurs pays relativement aux acti-
vités des organisations non gouvernementales, non
religieuses, sans but lucratif, apolitiques et autonomes
qui sont bénévoles jusqu’à un certain point21. L’En-

quête est fondée sur des critères adaptés de la Classi-
fication internationale des organismes sans but
lucratif. Ainsi, il est maintenant possible de faire cer-
taines comparaisons entre le Canada et d’autres pays.
Certains travaux empiriques effectués récemment au
Canada sont d’ailleurs décrits à la section 2.

Bien que les progrès soient importants, il n’en
demeure pas moins que l’on ne recueille pas de façon
régulière et systématique les données détaillées sur la
portée et la structure de l’économie sociale dans son
ensemble au Canada, une lacune d’abord observée il
y a plus de dix ans (Quarter, 1992). Des recherches
menées au Royaume-Uni (Zimmeck, 2004) laissent
entendre que le fait de ne pas recueillir de données
normalisées complique l’obtention d’une vue d’ensem-
ble cohérente de l’économie sociale, peu importe la
qualité des efforts isolés. 

La Belgique a effectué un recensement national 
en économie sociale dans les années 1990 (Ninacs,
2002), et plusieurs pays, y compris la France et 
l’Espagne, prennent des mesures en ce sens
(Lévesque et Mendell, 2004).  

On devrait peut-être opter pour la collecte et la publi-
cation systématiques et régulières de données fiables
sur les activités des entreprises de l’économie sociale
au Canada, y compris sur leurs sources de finance-
ment et leur utilisation des fonds. D’autres collectes
de données pourraient porter sur le milieu des entre-
prises de l’économie sociale, plus particulièrement
sur leurs objectifs et leur incidence.

À la table ronde sur l’économie sociale de septembre
2004, conjointement organisée par le PRP et le CRSH,
on ne s’entendait pas quant à la priorité à accorder à
la collecte d’autres données. La collecte de données
peut s’avérer onéreuse. Ainsi, on doit tenir compte
des besoins actuels et à venir en matière de
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19 Quarter (1992) fait la distinction entre les coopératives, les organismes sans but lucratif offrant des avantages mutuels et ceux offrant des serv-
ices d’intérêt public; Fairbairn (2001 et 2004) établit les différents types d’organismes selon les activités primaires et « déconstruit » les coopéra-
tives, qui deviennent des associations de gens qui agissent sur le marché; Bode et Evers (2004) font la distinction entre deux types d’organismes
qui ont vu le jour au XIXe siècle, en Allemagne : certains remédiaient à des besoins sociaux en aidant des non-membres tandis que d’autres
reposaient sur des approches différentes par rapport aux activités économiques de sorte à servir leurs membres. Comme on l’a souligné à la
section 2, Lévesque et Mendell (2004) établissent une distinction utile entre quatre types d’entreprises de l’économie sociale en se fondant sur la
nature des besoins qu’elles visent à satisfaire et sur la question de savoir si elles sont axée ou non de façon prédominante sur le marché.

20 Bien que 56 % de tous les organismes visés par l’enquête étaient des œuvres de bienfaisance enregistrées, ce pourcentage était très élevé dans
les secteurs offrant des services d’intérêt public (p. ex. 87 % pour les hôpitaux et 72 % pour les organismes de services sociaux) et assez faible
dans des secteurs axés sur l’intérêt commun (p. ex. 27 % pour les organismes sportifs et récréatifs, et 7 % pour les associations commerciales et
professionnelles, ou encore les syndicats) [Hall et al., 2004].

21 La classification comprend plus d’une centaine de sous-secteurs répartis entre douze groupes principaux, allant des organismes de secours en
cas de catastrophe et d’aide aux sinistrés des zoos et aquariums. La classification complète est fournie dans Salamon et Anheier (1996).



recherche et de développement en matière de poli-
tiques avant de recueillir de nouvelles données. La
collecte de données et la conceptualisation sont utiles
lorsqu’elles s’effectuent de pair. Plus particulièrement,
et comme on l’a déjà précisé, on pourrait pousser
davantage la conceptualisation avant d’aller chercher
de nouvelles données.

Questions pour les
chercheurs
• Quels travaux de conceptualisation justi-

fieraient la collecte systématique de don-
nées sur l’économie sociale?

• Quelles autres données faciliteraient l’étude
des objectifs, des activités et des résultats
des entreprises de l’économie sociale, ainsi
que l’élaboration des politiques publiques?  

Cadres de réglementation
Les cadres de réglementation sont des outils d’inter-
vention puissants. Par exemple, ils peuvent favoriser
la surveillance en précisant des exigences en matière
de reddition de comptes22. Ils peuvent aussi faciliter
l’aiguillage des fonds publics afin de promouvoir des
objectifs précis, que ce soit par le régime fiscal23 ou
des programmes ciblant certains types d’organismes
admissibles à du financement.

L’examen d’études menées dans tout le pays a amené
Salamon et Anheier (1997) à conclure que le système
juridique a une influence certaine sur la facilité avec
laquelle les personnes peuvent constituer des entre-
prises de l’économie sociale. Defourny (2001) donne
l’exemple suivant : une loi adoptée en 1991 a soutenu
le développement « phénoménal » des coopératives
sociales en Italie. Chaves et Monzón (2000) soulignent
que des changements apportés en Suède et en 
Finlande ont aussi favorisé l’expansion des entre-
prises de l’économie sociale dans les années 1990.

Chaves et Monzón (2000) donnent un aperçu des
changements apportés aux cadres de réglementation
dans plusieurs pays européens dans les années 1990.
Ces exemples et d’autres encore, en Europe et
ailleurs, sont cités dans le tableau 2 (voir la section
4). Bon nombre de ces changements demandent l’at-
teinte d’un équilibre entre deux objectifs : favoriser
l’expansion des entreprises de l’économie sociale 
et assurer le traitement équitable des organismes

fournissant des produits et services semblables
(Chaves et Monzón, 2000). Trois exemples illustrent
bien la difficulté d’atteindre l’équilibre entre ces
objectifs :

• En France, le secteur privé s’est dit préoccupé par
l’avantage injuste consenti aux organismes sans
but lucratif en raison d’un régime fiscal favorable.
Cela a entraîné la définition et l’application du
concept de l’utilité sociale des organismes. Cette
définition repose sur la clientèle, la gouvernance
et les objectifs de l’organisme (Chaves et Monzón,
2000).

• Au Royaume-Uni, on continue de définir les 
organismes de bienfaisance en fonction d’une 
loi datant de 1601, c’est-à-dire que ce sont des
organismes qui viennent en aide aux pauvres,
favorisent l’éducation ou la religion ou encore
dont les activités bénéficient à la collectivité. Un
organisme est exclu quand ses administrateurs
bénéficient personnellement des services offerts
ou de la redistribution des profits. Ainsi, en vertu
de ces exigences, de nombreuses entreprises de
l’économie sociale ne sont pas admissibles à cer-
taines formes de soutien gouvernemental. Des
changements importants ont été proposés à la
suite d’un examen gouvernemental en 2002 afin
d’augmenter le nombre de secteurs d’activité
admissibles en mettant plus clairement l’accent
sur l’intérêt public, de créer de nouvelles formes
juridiques, d’améliorer la reddition de comptes et
de favoriser l’entreprenariat. L’une des nouvelles
formes juridiques proposées, les « entreprises d’in-
térêt communautaire », bénéficierait d’un accès
accru au financement, serait protégée contre la
démutualisation et les actifs de même que les 
profits ne pourraient servir qu’à des fins sociales
(Taylor, 2004).

• Les coopératives sociales italiennes, en revanche,
peuvent redistribuer leurs profits, sous réserve 
de certaines limites. Par exemple, le taux de 
rendement doit être légèrement supérieur au taux
sans risque et les actifs ne peuvent être distribués
quand un organisme cesse ses activités (Borzaga
et Santuari, 2001). Malgré plusieurs tentatives,
aucune loi portant sur l’ensemble de l’économie
sociale n’a encore été adoptée en Italie. Ainsi, les
organismes dont les activités sont semblables con-
tinuent de bénéficier de traitements et d’avantages
différents (Borzaga, 2004).

Ce qu’il faut savoir sur l’économie sociale
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22 Un exemple britannique est fourni plus loin dans la section. Le budget fédéral de 2004 fournit un autre exemple : l’amélioration de la respons-
abilisation financière est un des objectifs sous-jacents à l’adoption de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif.

23 Les gouvernements canadiens accordent annuellement environ 1,5 milliard de dollars en crédits d’impôt et en remboursements de la TPS aux
entreprises de l’économie sociale et à d’autres organisations non gouvernementales (Scott, 2003).
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De nombreux gouvernements souhaitant promouvoir
l’économie sociale ont modifié leurs cadres de régle-
mentation. Ces efforts pourraient être instructifs pour
le Canada. Lévesque et Mendell (2004) donnent un
exemple de la façon dont une approche introduite 
par un gouvernement peut être adoptée par un autre :
c’est en s’inspirant de la création de coopératives
sociales en Italie que le gouvernement du Québec 
a défini les coopératives de solidarité. Ces auteurs 
ont par ailleurs souligné que, bien que le statu quo 
au Canada favorise la création d’entreprises de l’éco-
nomie sociale, il ne garantit pas l’uniformité des pra-
tiques. Ninacs (2002) en donne un exemple précis :
les organismes sans but lucratif sont souvent
exonérés de l’impôt sur les sociétés, tandis que 
les coopératives sont habituellement considérées
comme des organismes à but lucratif à des fins 
fiscales. Kaufman et MacPherson (2001) avancent
pour leur part que les limites des dispositions
juridiques actuelles peuvent nuire à l’efficacité des
coopératives ayant pour objectif la prestation de 
services d’intérêt public.

Questions pour les
chercheurs
• Quelles leçons le Canada peut-il tirer de l’in-

troduction de nouvelles formes juridiques
par d’autres gouvernements?

• En quoi les entreprises de l’économie
sociale et celles à but lucratif sont-elles
traitées différemment dans les cadres de
réglementation et en vertu des programmes
en vigueur? Quelle est la justification de
telles différences?

• Serait-il utile d’introduire une nouvelle
forme juridique au Canada correspondant
aux entités situées entre les organismes
sans but lucratif exonérés d’impôt et les
entreprises à but lucratif?  

Moment où les gouvernements
devraient financer l’économie
sociale et façon de le faire
La présente sous-section tient compte de plusieurs
questions de financement connexes qu’il serait bon
que les chercheurs étudient plus en détail.

Critères de financement

Dans la section 3, on précise que les gouvernements
ont besoin d’une politique de financement tenant
compte des principes liés à l’équité de même qu’à 

l’efficacité pour soutenir la prise de décisions quant
au moment où ils doivent appuyer l’économie sociale
et la façon de le faire. Vu les liens étroits entre les
principes et les valeurs, il serait utile que des
sondages d’opinion viennent étayer le travail sur 
les critères de financement et que l’on tienne compte
du meilleur moyen de prendre et de soutenir une
décision en démocratie. Le travail multidisciplinaire 
à venir pourrait permettre l’élaboration de critères 
de financement et explorer les meilleures façons de
les mettre en œuvre, en partie en fonction des leçons
tirées et des modèles élaborés ailleurs.

Évaluation des mécanismes de financement

Dans la documentation, on a cerné quatre formes
possibles de financement public pour l’économie
sociale :

Possibilité 1. Le soutien financier systématique 

permettant de s’occuper de certains enjeux ou de

favoriser des priorités stratégiques précises : Les
ressources sont allouées à différents types d’orga-
nismes à la lumière de leurs objectifs et de leurs
capacités après ce qui serait probablement une
longue et complexe période d’élaboration de poli-
tiques, d’analyse et d’expérimentation. Par exemple :

• Les gouvernements ont versé des milliards de 
dollars pour remédier à la pauvreté, pour financer
les soins de santé, l’éducation, le développement
communautaire et les arts, puis pour assurer la
protection de l’environnement. Ces gouverne-
ments, pendant l’ère de la Grande Société, dans 
les années 1960 aux États-Unis, assuraient la
prestation des programmes principalement en
finançant des organismes sans but lucratif 
(Salamon et Anheier, 1997; Young, 2003).

• Des coopératives fournissent des services selon 
le cadre de réglementation du système de santé
public en Saskatchewan (centres de santé commu-
nautaires) et au Québec (services ambulanciers)
(Fairbairn, 2001).

• La Saskatchewan a mis en œuvre un programme
de soins à domicile provincial décentralisé, intégré
et complet misant sur la participation communau-
taire, et ce, après de nombreux essais et de vastes
consultations (Lawson et Thériault, 1999).

Possibilité 2. Fonds d’investissement pour l’éco-

nomie sociale ayant des critères de financement

précis : À défaut de processus détaillé d’élaboration
de politiques, il pourrait être approprié d’opter pour
la création de fonds d’investissement de visée
générale à l’intention des entreprises de l’économie
sociale. Les gouvernements pourraient préciser des 
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considérations sociales et financières (ou des
critères, comme ceux décrits plus tôt dans la présente
section) orientant les investissements faits à partir de
ces fonds.

Carter (2003) donne plusieurs exemples de méca-
nismes de financement de ce genre actuellement
employés en Europe. Lévesque et al. (1996) et
Lebossé (2000) fournissent quant à eux des renseigne-
ments détaillés sur le développement et la portée du
capital de risque au Québec, dont une grande partie
est destinée à l’économie sociale. Une part substan-
tielle du financement public est engagée et gérée par
un groupe d’organes régis dans certains cas par des
conseils composés de divers intervenants, souvent 
à l’échelon régional. Certains agents de financement
donnent des conseils de gestion ou autres en plus 
de verser des fonds. Ninacs (2002) souligne qu’il y 
a plusieurs centaines de fonds publics et privés en
activité au Québec. Leurs actifs totalisent près d’un
milliard de dollars. Des mesures fiscales provinciales
et fédérales favorisent les investissements de particu-
liers et d’organismes dans bon nombre de ces fonds.

Mendell et al. (2003) fournissent beaucoup de ren-
seignements sur chacun des cinq types de fonds sou-
tenant le développement de l’économie sociale au
Québec, soit par le financement direct des entreprises
de l’économie sociale, soit en exigeant que les orga-
nismes à but lucratif aient des objectifs de nature
sociale et environnementale. Il est évident que les
gouvernements jouent un rôle central dans le soutien
de ces fonds. 

L’évaluation des mécanismes de financement mis de
l’avant au Québec devrait tenir compte de certaines
préoccupations relatives aux coûts importants pour
les gouvernements d’au moins quelques-uns des fonds
créés. Par exemple, Lévesque et al. (1996, p. 7-8) font
référence à plusieurs études évaluant le coût pour 
les gouvernements et d’autres aspects de plusieurs
mécanismes de financement utilisés au Québec
depuis les années 1970. La majorité des analyses
citées laissent entendre que le coût est considérable
pour les gouvernements. Dans un même temps, la
gestion des fonds semble s’améliorer au fil du temps.
Mendell et al. (2003) précisent que les frais de fonc-
tionnement de certains fonds soutenant l’économie
sociale, plus particulièrement les fonds communau-
taires, sont très élevés. Globalement, ces résultats
laissent entendre que d’autres approches de soutien 
à l’économie sociale pourraient bien être plus renta-
bles. Une évaluation poussée et systématique des
études faites à ce jour, suivie si possible d’une analyse
approfondie, serait utile. De même, il pourrait être
utile de se pencher simultanément sur plusieurs
études auxquelles Jackson (2004) fait référence et 

qui avancent que les économies à long terme que 
les gouvernements pourraient faire en s’associant 
à certaines activités des entreprises de l’économie
sociale seraient peut-être supérieures à l’investisse-
ment public nécessaire.

Une évaluation du projet pilote « Capital local à fina-
lité sociale » de l’Union européenne (LRDP, 2002) a
permis de conclure que les fonds d’investissement 
qui font appel à de petites subventions administrées 
à l’échelon local, de pair avec l’offre d’un soutien
technique, constituent de meilleurs moyens de pro-
motion de l’emploi et de l’intégration sociale pour 
les groupes dans le besoin que les approches usuelles
gérées par des bureaucraties centralisées, comme les
programmes de formation nationaux.

Powell et Clemens (1998) avancent que les orga-
nismes sans but lucratif ont tendance à œuvrer dans
des secteurs sociaux ambigus et de s’y cantonner
jusqu’à ce qu’on cerne certains besoins, problèmes 
ou questions. Il peut être nécessaire pour les entre-
preneurs de l’économie sociale prêts à essayer de
nouvelles approches d’accéder localement à des
fonds d’investissement pour fonctionner adéquate-
ment dans un tel environnement.

Comme le précisent Lévesque et Mendell (1999), la
limite entre la société civile et l’État est de plus en
plus fluide au Québec depuis le milieu des années
1990. Cela ne correspond pas nécessairement à 
l’étude systématique par l’État de questions précises,
mais permet la concertation de différents inter-
venants face à un problème donné à la lumière d’un
large éventail d’objectifs. Les derniers développe-
ments en termes d’économie sociale au Québec 
montrent que l’ont peut cerner des priorités et 
assurer la coordination avec une participation 
limitée du gouvernement, bien qu’un financement
public important soit nécessaire. Le meilleur moyen
de définir l’économie sociale, du moins celle pra-
tiquée au Québec, est de la voir comme une façon 
de remédier aux problèmes cernés par les praticiens
et les intervenants locaux en consultation avec les
bénéficiaires ciblés.

Possibilité 3. Un financement subventionné par les

institutions financières : Cette possibilité ajoute des
aspects non financiers aux critères de crédit générale-
ment utilisés par les institutions financières et qui
porteraient autrement strictement sur la capacité de
l’organisme à rembourser les sommes avancées
(c’est-à-dire sur le risque associé au prêt). Les gou-
vernements payeraient les institutions financières
pour qu’elles tiennent compte de ces aspects en plus
des critères normalement applicables. Par exemple,
les gouvernements peuvent payer les banques de 
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sorte à réduire le taux d’intérêt appliqué aux entre-
prises de l’économie sociale offrant certains types 
de services dans des sous-secteurs donnés. Un tel
mécanisme de financement a permis de soutenir
financièrement des étudiants faisant des études 
postsecondaires dans le cadre du Programme 
canadien de prêts aux étudiants entre 1964 et 2000
(Ressources humaines et Développement des compé-
tences Canada, 2005).

Les institutions financières au Canada et à l’étranger
ont mis au point des instruments financiers et des
critères d’investissement conçus pour soutenir les
projets ayant divers avantages. VanCity, la plus 
grande caisse populaire au Canada, avec ses 7 mil-
liards d’actifs; ShoreBank Corporation, dont le siège
social est à Chicago et qui dispose d’actifs de plus 
de un milliard de dollars américains; de même 
que l’Association communautaire d’emprunt de 
Montréal, accordant des prêts aux mères mono-
parentales, aux assistés sociaux et aux prestataires 
de l’assurance-chômage, aux jeunes chômeurs, aux
immigrants, aux réfugiés et aux minorités visibles, 
de même que pour des projets répondant aux besoins 
de personnes composant ces groupes, constituent
trois exemples probants.

Un rapport de la Banque d’Angleterre (2003) dans
lequel on étudie des questions de financement liées
aux entreprises à vocation sociale souligne que l’on
devrait concevoir des outils de bilan social et les
employer de sorte à aider les investisseurs des
secteurs privé et public à atteindre leurs objectifs 
par l’intermédiaire d’investissements dans l’éco-
nomie sociale. Ce type d’outils pourrait aussi per-
mettre aux gouvernements d’établir des critères 
de financement supplémentaires.

Possibilité 4. Projets pilotes d’innovation avec

apprentissage : L’OCDE (2003) étudie les mérites 
du financement des pratiques novatrices des entre-
prises de l’économie sociale qui peuvent être des 
candidates particulièrement intéressantes, en partie
parce qu’elles peuvent être plus ouvertes à l’expéri-
mentation que les institutions plus traditionnelles et
bureaucratiques.

L’un des arguments clés utilisés pour justifier les
investissements publics de R-D s’applique aussi 
aux innovations en économie sociale : puisqu’il 
est peu probable que les organismes bénéficient 
de tous les avantages associés à un investissement
dans la création de nouvelles connaissances que
d’autres organismes peuvent facilement appliquer, 
les gouvernements devront peut-être fournir un 
soutien supplémentaire.

Les projets pilotes d’innovation seraient très utiles 
si on pouvait transmettre à grande échelle les leçons
qu’on en tire. Ainsi, tout programme de ce genre
pourrait comprendre une évaluation par des tiers 
des résultats de même que la diffusion des pratiques
exemplaires, entre autres par des conférences et des
produits d’information.

Le matériel mentionné précédemment donne un
aperçu et fournit quelques considérations applicables
à quatre possibilités de financement plausibles pour
l’économie sociale. On pourrait comparer ces possi-
bilités et les définir davantage dans le cadre de
recherches sur les politiques.

Le rôle des entreprises de l’économie sociale
dans la prestation de services d’intérêt public

On entend par « service d’intérêt public » un service
financé totalement ou en partie par les gouverne-
ments et remédiant à une défaillance du marché 
ou aidant des personnes dans le besoin et aux
ressources limitées. L’idée que les gouvernements
n’ont pas réussi à remédier à certains besoins, et 
qu’il existe maintenant de nouveaux besoins aux-
quels l’économie sociale est davantage en mesure 
de répondre, est prédominante dans la documen-
tation sur l’économie sociale. La solution générale-
ment proposée veut que les gouvernements offrent
davantage de financement aux entreprises de l’éco-
nomie sociale, qui fourniraient les services correspon-
dants, ce processus permettant peut-être de tirer plus
d’avantages, comme la création de capital social, que
les gouvernements ne peuvent obtenir aussi efficace-
ment par eux-mêmes.

La documentation comprend des conclusions et des
points de vue empiriques fondés sur la proposition
voulant que les entreprises de l’économie sociale
soient bien positionnées pour fournir des services
d’intérêt public. 

Il semble manifeste que beaucoup d’entreprises 
de l’économie sociale offrant des services d’intérêt 
public partagent de nombreux objectifs avec les
organismes gouvernementaux offrant du soutien 
à ceux dans le besoin, et il y a de nombreux 
exemples d’entreprises de l’économie sociale 
offrant des services d’intérêt public. Par exemple,
Bode et Evers (2004) font remarquer que, en 
Allemagne, bien que le financement et l’analyse 
des politiques soient généralement l’apanage des 
gouvernements, la direction des services sociaux 
est « de préférence » laissée à des organisations non
gouvernementales sans but lucratif. Defourny (2001)
avance que de nombreux pays de l’UE migrent de 
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l’État providence à un nouvel agencement des respon-
sabilités, celles-ci étant réparties entre les gouverne-
ments, les fournisseurs de services à but lucratif et 
les organismes du secteur tertiaire selon des critères
stricts alliant efficacité et équité. 

La distinction que Pritchett et Woolcock (2004) font
entre les politiques, les programmes et les pratiques
est un point de départ utile pour établir le rôle des
différents types d’organismes (ou encore pour cerner
les critères auxquels Defourny fait référence). Selon
Pritchett et Woolcock, les politiques demandent la
codification du jugement, tandis que les programmes
demandent l’interaction avec les clients sans juge-
ment et que les pratiques nécessitent à la fois le juge-
ment et l’interaction avec les clients24.

Plusieurs de ceux qui contribuent à documenter 
l’économie sociale ont formulé des opinions 
éclairées sur les forces comparées des entreprises 
de l’économie sociale. Par exemple :

• Neamtan (2004) est d’avis que les gouvernements
conçoivent les services d’intérêt public comme
centralisés et uniformes, que l’administration
publique est généralement cloisonnée, que l’atten-
tion portée à l’intégration des objectifs sociaux,
économiques, culturels et environnementaux n’est
pas suffisante et que les besoins de la population
seraient peut-être mieux servis par des services
fondés sur la proximité et les partenariats.

• Carter (2003) indique que les entreprises de 
l’économie sociale concentrent actuellement 
leurs efforts sur les lacunes dans la prestation 
des services aux personnes démunies ou isolées,
souvent dans des quartiers défavorisés.

• Defourny (2001) mentionne par ailleurs que les
entreprises de l’économie sociale en France et 
en Belgique semblent particulièrement novatrices
dans le domaine des « services de proximité »,
c’est-à-dire des services offerts à l’échelon local 
et pour lesquels le fournisseur doit comprendre 
les bénéficiaires et interagir avec eux dans 
leur milieu.

• Lévesque et Mendell (2004) font référence à l’inté-
gration des entreprises de l’économie sociale dans
la collectivité et à leur proximité avec certaines
catégories sociales comme des avantages leur per-
mettant de cerner les besoins et les possibilités
plus rapidement que les autres.

Certains résultats de sondages, d’enquêtes et de
recherches confirment le point de vue selon lequel 
les entreprises de l’économie sociale peuvent jouer

un rôle utile dans la prestation de services d’intérêt
public à l’échelon local :

• Les Canadiens sont d’avis que le secteur bénévole
et communautaire est plus proche d’eux que les
gouvernements (EKOS, 2003).

• Les organismes bénévoles et communautaires, et
ceux qui financent leurs activités, sont conscients
que la capacité des premiers à comprendre les
besoins de la collectivité est l’une de leurs grandes
forces (Hall et al., 2003a).

• Les recherches laissent entendre que certains
groupes courent de grands risques de ne pouvoir
se sortir de la pauvreté et peuvent être moins en
mesure de bénéficier des interventions usuelles
des gouvernements (Eliadis, 2004).

• Une évaluation du projet pilote « Capital local à
finalité sociale » de l’UE (LRDP, 2002) a permis de
constater que les formes traditionnelles de promo-
tion et de publicité ne suffisent pas à mobiliser les
groupes dans le besoin et qu’un contact direct par
l’intermédiaire, entre autres, de rencontres ou du
bouche à oreille est nécessaire.

Malheureusement, il y a eu peu de recherches
empiriques systématiques sur l’efficacité relative de 
la prestation des services par différents types d’orga-
nismes. Bien que plusieurs auteurs rapportent des
résultats suggérant que les entreprises de l’économie
sociale pourraient être plus performantes que les 
gouvernements et les entreprises à but lucratif dans
certains domaines (p. ex. Fairbairn, 2001; Canadian
Co-operative Association, 2004; Neamtan, 2004), un
examen assez approfondi de la documentation sur 
l’économie sociale a permis de repérer un seul exa-
men économétrique de l’efficacité comparative de
diverses formes organisationnelles. Or, cet examen
date de plus de dix ans et est fondé sur des données
américaines recueillies il y a environ vingt-cinq ans.
(Preston, 1993).

L’utilité possible d’une recherche empirique systéma-
tique est donc illustrée dans les conclusions tirées 
de ce seul examen. Preston (1993) a établi que, aux
États-Unis, les parents participaient davantage dans
les centres de garde sans but lucratif que dans ceux à
but lucratif, que ces centres étaient plus susceptibles
de servir les groupes dans le besoin et que, générale-
ment, ils offraient des services de plus grande qualité
et plus diversifiés. En revanche, le coût moyen par
enfant était plus élevé dans les centres sans but
lucratif. À l’aide d’une série de variables de contrôle,
Preston a pu unir les renseignements sur les coûts et
la qualité et conclure qu’il n’y avait pas de différence

19
24 Pritchett et Woolcock utilisent une terminologie légèrement différente dans leur présentation plus détaillée des trois concepts employant les

ensembles de compétences et secteurs d’intervention. Voir également Woolcock (2002 et 2003).



importante entre les deux types de centres en termes
de rentabilité. Ces résultats supposent donc que les
différences les plus grandes entre les résultats des
centres de garde sans but lucratif et à but lucratif
reposent davantage sur la sélection de produits que
sur l’efficacité.

Établir les types d’organismes les mieux positionnés
pour fournir un type de services donné est une ques-
tion empirique. Les chercheurs doivent examiner 
l’efficacité relative des différents types d’organismes
dans la prestation de services d’intérêt public et en
rendre compte davantage.

La documentation sur l’économie sociale comprend
également des observations sur les relations entre 
les entreprises de l’économie sociale et les gouver-
nements :

• Vidal (2001) fait observer que la « tendance his-
torique » en Espagne, de 1975 à 1995, veut que les
initiatives non gouvernementales soient suivies de
mesures gouvernementales donnant un caractère
professionnel aux activités ou leur fournissant du
financement de façon plus soutenue.

• L’examen par Lawson et Thériault (1999) de l’évo-
lution des services de soins à domicile fournis en
Saskatchewan montre des variations importantes
dans les frais, les normes, les critères d’admissibi-
lité, les conditions de travail et la rémunération
d’une entreprise de l’économie sociale à l’autre,
celles-ci étant très dispersées et individuellement
responsables de la prestation des services, ce 
qui laisse entendre que leurs activités devraient
parfois être complétées par des politiques ou 
des normes.

• Fairbairn (2001 et 2004) explique, à l’aide d’exem-
ples, comment de nombreux programmes de base
de l’État providence moderne ont d’abord été mis
de l’avant par des coopératives avant d’être
récupérés par les gouvernements au XXe siècle. Il
avance que les entreprises de l’économie sociale,
comme les coopératives, ont acquis la capacité de
s’adapter et d’évoluer en fonction des besoins de
leurs membres d’une façon dont les organismes
gouvernementaux n’ont pas clairement fait preuve,
et prétend qu’un bon modèle permettrait aux gou-
vernements de cerner les principes selon lesquels
l’économie sociale offre des services soutenant la
participation communautaire et l’entraide.

Le simple fait que le but premier de nombreuses
entreprises de l’économie sociale est d’aider les per-
sonnes et les collectivités dans le besoin peut expli-
quer pourquoi elles sont efficaces dans ce domaine. 
Si l’on veut employer la terminologie attribuée à
Pritchett et Woolcock précédemment, on peut dire
que les observations, opinions et conclusions précé-
dentes laissent entendre que les gouvernements sont
bien positionnés pour élaborer des politiques (et des
normes, qui sont intimement liées aux politiques),
tandis que les entreprises de l’économie sociale 
semblent plus efficaces en termes de pratiques, plus
précisément à l’échelon communautaire, pour aider
les personnes dans le besoin. Ils avancent par ailleurs
que les représentants des entreprises de l’économie
sociale sont aussi bien positionnés pour signaler et
décrire les besoins à l’échelon local, ce qui pourrait
leur donner un rôle à jouer dans l’identification,
l’élaboration et la prestation des services nécessaires.

En d’autres termes, les entreprises de l’économie
sociale peuvent être efficaces dans la création du
type de capital social qui pourrait être avantageux
pour les personnes démunies et peuvent favoriser 
son utilisation productive25.

Financement des frais généraux

Les représentants des organismes sans but lucratif 
et bénévoles et communautaires du Canada ont
exprimé leur inquiétude quant à l’accent toujours 
plus marqué qui est mis sur le financement public
fondé sur les projets, ce qui complique le maintien
des fonctions du personnel, entre autres en ce qui 
a trait aux ressources humaines, à la coordination 
des bénévoles, à la gouvernance de l’organisme, à 
la recherche et à l’évaluation, à la gestion financière
et à la participation aux consultations gouvernemen-
tales (Scott, 2003). Certaines conclusions tirées de
l’Enquête nationale sur les organismes bénévoles 

et sans but lucratif de 2003 viennent confirmer ce
point de vue26.

Au Royaume-Uni, le rapport sur l’évaluation transver-
sale du secteur bénévole et communautaire conclut
qu’il est légitime pour les fournisseurs de services de
tenir compte de leurs frais généraux pertinents dans
l’estimation des coûts des services offerts dans le
cadre de contrats (site web du gouvernement britan-
nique). Les entreprises de l’économie sociale peuvent
donc avoir de bonnes raisons de demander de l’aide
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25 Le PRP (2003) définit le capital social comme des réseaux de relations sociales qui peuvent offrir l’accès aux ressources et aux appuis dont 
on a besoin. Pour de plus amples renseignements sur le lien entre l’économie sociale et une définition plus large du capital social, consultez 
le rapport du projet CONSCISE (2003).

26 De tous les organismes enregistrés actifs depuis au moins trois ans et ayant reçu une aide extérieure de gouvernements, de fondations ou 
d’entreprises, 61 % ont signalé que le refus des bailleurs de fonds de soutenir les activités principales posait problème (27 % affirmant qu’il
s’agissait d’un problème grave) (Hall et al., 2004).



pour le financement des frais généraux, raisons 
analogues au dossier défendu avec succès par les
établissements d’enseignement postsecondaire
auprès du gouvernement fédéral pour que le finance-
ment couvre les frais indirects des projets de R-D. Ce
ne serait pas la première fois que l’on verserait une
telle aide aux entreprises de l’économie sociale : le
gouvernement fédéral allemand verse des fonds à
l’échelon régional pour l’administration (Bode, 2003).  

Dans le même ordre d’idée, on peut se demander
quels genres d’organismes sont les plus compétents
pour accomplir telle ou telle fonction normalement
dévolue au personnel. Par exemple, quelles fonctions
doivent de préférence être accomplies par les entre-
prises de l’économie sociale elles-mêmes et lesquelles
vaudrait-il mieux confier à des organismes de soutien
spécialisés? Il pourrait y avoir des leçons à tirer de 
l’économie sociale du Québec, au sein de laquelle
œuvrent une vaste gamme d’organismes offrant du
soutien financier, stratégique et technique. 

La justification du soutien pour les frais généraux 
des entreprises de l’économie sociale pourrait 
aussi s’appliquer aux organismes à but lucratif 
qui fournissent des services d’intérêt public au 
nom des gouvernements.

Questions pour les
chercheurs
• Quels critères devrait-on inclure dans une

politique de financement de l’économie
sociale? Comment peut-on intégrer ces
critères aux processus sous-jacents aux
décisions sur le financement?

• Comment les diverses possibilités de
financement de l’économie sociale peuvent-
elles être davantage définies, évaluées et
comparées, en partie à la lumière de l’ex-
périence des autres gouvernements?

• Quels types d’organismes sont les mieux
placés pour offrir un service donné? Par
exemple, les entreprises de l’économie
sociale sont-elles plus efficaces que les
autres en ce qui concerne les pratiques
d’aide aux personnes dans le besoin?

• Devrait-on verser du financement aux entre-
prises de l’économie sociale et à but lucratif
pour certaines fonctions administratives
précises? Dans l’affirmative, quelles seraient
ces fonctions, au sein de quels organismes
et à quelles conditions?  

Outils permettant d’évaluer 
l’incidence des entreprises de
l’économie sociale
Dans la section 3, on précise qu’il est important 
d’exercer une surveillance quand la décision relative-
ment à ce qui est produit relève des organismes
plutôt que des personnes.

On peut exercer une surveillance d’au moins trois
façons : par la publication de rapports, par l’évalua-
tion des programmes et par la vérification. Ces trois
approches exigent l’évaluation du rendement des
entreprises de l’économie sociale.

Idéalement, les évaluations du rendement mesurent
les progrès que les entreprises permettent vers 
l’atteinte des objectifs d’efficacité et d’équité établis
que visent les fournisseurs de fonds. Il est générale-
ment admis que les questions d’évaluation du rende-
ment sont importantes :

• Nombre de ceux qui contribuent à documenter 
l’économie sociale demandent l’élaboration de
meilleurs outils (p. ex. Brown, 2002; Tishler, 2001;
Hall et al., 2003a). 

• Les résultats rapportés par Hall et al. (2003a) 
précisent que les bailleurs de fonds cherchent 
de plus en plus à obtenir des renseignements
quant au degré de concrétisation des objectifs
généraux (c’est-à-dire les résultats) de même 
que sur des mesures d’activité plus directes 
(c’est-à-dire les produits).

• Dans leur examen récent de l’évaluation des
organismes sans but lucratif, Carman et Millesen
(2004) notent que l’on accorde de plus en plus 
d’attention à la façon dont on peut se servir de 
l’évaluation des programmes comme outil de 
reddition de comptes.

• Un atelier sur l’économie sociale destiné aux 
intervenants et tenu par le CRSH en juillet 2004 
a permis de conclure que de meilleurs outils 
d’évaluation du rendement sont nécessaires.

Il s’agit d’un domaine de recherche dynamique, et on
dénote différents progrès :

• Des outils de bilan social sont élaborés et évalués.
Par exemple, la New Economics Foundation, au
Royaume-Uni, étudie actuellement comment les
outils de diffusion, d’évaluation et de vérification
peuvent améliorer la qualité des services offerts
par les entreprises de l’économie sociale (site web
de la fondation). Brown (2002) illustre quant à lui
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que les exigences de rapport des bailleurs de fonds posaient problème (8 % affirmant qu’il s’agissait d’un problème grave) [Hall et al., 2004].



comment le bilan social peut servir à l’évaluation
des activités des caisses populaires.

• Le Projet de recherche sur l’évaluation du secteur
bénévole (www.vserp.ca) met à la disposition 
des organismes bénévoles et communautaires 
des outils d’évaluation en ligne.

• Morgan (2004) décrit comment les versions de
1992 et de 1993 de la Charities Act, au Royaume-
Uni, ont permis de mettre en place un régime 
législatif général de vérification des comptes 
des organismes de bienfaisance. Les organismes
de plus grande taille doivent se soumettre à une
vérification comptable effectuée par un vérifi-
cateur légal, alors que les petits organismes 
peuvent opter pour un examen indépendant 
de leurs comptes. Les normes de rapport se 
sont en outre améliorées depuis la mise en 
œuvre de ces exigences.

Le dernier exemple montre comment on peut traiter
de l’évaluation du rendement dans les cadres de
réglementation. Une autre approche requiert que 
les entreprises de l’économie sociale répondent à 
des exigences de rapport particulières chaque fois
qu’elles reçoivent des fonds publics. Cela favoriserait
la responsabilisation et permettrait aux entreprises de
monter des dossiers de rendement qui pourraient être
consultés par des bailleurs de fonds potentiels.

Il se peut que l’on ait à jumeler l’élaboration de
normes à la mise à l’essai d’approches nouvelles,
comme le laissent entendre les résultats d’enquêtes
rapportés par Hall et al. (2003a) : les organismes
bénévoles et communautaires souhaitent une plus
grande uniformité de la terminologie chez les
bailleurs de fonds et ont désigné les diverses exi-
gences en termes de renseignements comme un
fardeau important pour les projets à bailleurs de
fonds multiples. Dans un même ordre d’idées, deux
organismes sur cinq interrogés dans le cadre de 
l’Enquête nationale sur les organismes bénévoles 

et sans but lucratif de 2003, ont affirmé que les 
exigences de rapport posent problème27.

Questions pour les
chercheurs
• Quels indicateurs de rendement et outils

sont nécessaires à l’évaluation de la 
contribution des entreprises de l’économie
sociale?

• Comment les modalités de rapport, d’éva-
luation et de vérification peuvent-elles être
évaluées et normalisées?

• Quelles approches et exigences utilisées par
d’autres gouvernements le Canada peut-il
faire siennes?  

Pratiques exemplaires pour les
gouvernements et entreprises
de l’économie sociale 
Lévesque et Mendell (2004) insistent sur le fait 
qu’il faut recenser les pratiques novatrices au sein 
de l’économie sociale. Les innovations ainsi cernées
pourraient documenter de nouvelles politiques gou-
vernementales et favoriser l’échange de pratiques 
efficaces entre les entreprises de l’économie sociale.

On a cerné certaines pratiques exemplaires quant à 
la façon dont les gouvernements peuvent soutenir 
l’économie sociale. Par exemple, un examen du projet
pilote « Capital local à finalité sociale » de l’UE a per-
mis d’obtenir beaucoup de renseignements à ce sujet
(LRDP, 2002)28. 

D’autres renseignements qui seront utiles aux gou-
vernements sont à venir. Par exemple, l’établissement
des pratiques exemplaires constitue une partie impor-
tante du Projet d’innovation en emploi communau-
taire en cours au Cap-Breton (Greenwood et al.,
2003). Le Projet vise à favoriser l’emploi tout en 
soutenant le développement communautaire. En
vertu du Projet, on encourage les prestataires de 
l’assurance-emploi ou de l’aide au revenu choisis 
au hasard à encaisser un salaire de la collectivité au
lieu de leurs prestations habituelles en contrepartie
de leur participation à des projets commandités par
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28 De 1999 à 2002, dans le cadre de ce projet, trente ONG intermédiaires ont soutenu 3 350 micro-projets en fournissant une micro-subvention
d’un maximum de 10 000 € ainsi qu’une aide en termes de conseils, d’élaboration de projets et d’exploitation. Une évaluation du projet faite 
en 2002 donne beaucoup de renseignements utiles à l’élaboration de pratiques exemplaires. Voici un résumé du type de conseils inclus dans le
rapport d’évaluation : les interventions devraient normalement couvrir les petites régions géographiques et inclure de petites ONG locales ayant
un contact direct avec les groupes cibles; la capacité de tirer des leçons et de s’adapter est importante; le soutien technique non monétaire est
primordial (« se limiter au versement de petites subventions ne serait pas utile »); les groupes cibles devraient participer à toutes les étapes;
l’aide financière accordée aux projets individuels doit être limitée (LRDP, 2002).



des groupes et des personnes de leur collectivité. 
Afin de faciliter l’évaluation de l’incidence, on utilise
dans le cadre de ce projet l’assignation aléatoire à 
des groupes expérimentaux et de contrôle et une
stratégie d’évaluation détaillée qui permet d’examiner
et de comparer l’incidence sur les personnes et les
collectivités, en plus de faire ressortir les questions
relatives à la prestation de services pour les gouver-
nements. L’évaluation de l’incidence se poursuivra
jusqu’en 200829.

Revenir sur les nombreuses initiatives gouverne-
mentales des années 1990, surtout en Europe et au
Québec, pourrait certainement permettre de dégager
d’autres leçons pouvant être appliquées aux gou-
vernements canadiens.

Un atelier sur l’économie sociale destiné aux 
intervenants et tenu par le CRSH en juillet 2004 a 
permis de conclure que le travail sur les pratiques
exemplaires doit permettre de déterminer les types
d’interventions utiles dans des conditions données 
et viser l’évolution en fonction des échecs et des 
réussites passés. Parmi les secteurs pour lesquels,
selon Lévesque et Mendell (2004), il pourrait être
intéressant d’étudier les pratiques exemplaires, 
mentionnons la formation et l’apprentissage, les 
pratiques démocratiques et la gouvernance, de même
que les critères et les pratiques d’évaluation du rende-
ment. Cette liste met en évidence le fait que les entre-
prises de l’économie sociale et les gouvernements
peuvent tirer profit du recensement, de l’échange 
et de l’application de pratiques exemplaires. On a 
déjà effectué du travail dans ce domaine et d’autres
recherches sont en cours :

• Un rapport rédigé pour le service britannique aux
petites entreprises comprend des études de cas
sur vingt entreprises de l’économie sociale et des
observations sur différentes questions (Smallbone
et al., 2001).

• Lévesque et Mendell (2004) fournissent une
annexe contenant plus d’une centaine d’exemples
de pratiques au sein de l’économie sociale 
pour chaque province et territoire au Canada 
et plusieurs autres pays. Bien qu’ils aient choisi
ces exemples pour illustrer la diversité des 
pratiques, ces renseignements constituent une 
première source utile dans l’analyse des 
pratiques exemplaires.

• Dans le cadre d’une conférence en octobre 2004
(International Society for Third-Sector Research,
2004), on a présenté les principaux résultats 
et conclusions tirés du projet PERSE, sur la 
performance socioéconomique des entreprises
sociales en Europe – 2001-2004, du Réseau
européen EMES. Ce projet financé par l’UE
analyse l’efficacité des entreprises de l’économie
sociale favorisant l’intégration du travail en effec-
tuant une enquête auprès de 200 organismes dans
11 États de l’UE. Il s’intéresse entre autres aux
avantages que les participants et la société en
général en tirent (site web du Réseau européen
EMES). Le projet se conclura par un livre à
paraître en 2005 (International Society for 
Third-Sector Research, 2004).

Il y a des raisons de croire que la formation pourrait
constituer une priorité dans le travail sur les pratiques
exemplaires :

• Bien que l’élite du secteur privé et des gouverne-
ments au Canada considèrent que le rendement 
du secteur bénévole et communautaire est supé-
rieur à celui du secteur privé et des gouverne-
ments dans un large éventail de domaines, c’est
loin d’être le cas quand il s’agit d’« attirer du per-
sonnel qualifié » (EKOS, 2003). 

• Vidal (2001) signale qu’un leadership compétent
est au cœur de la réussite des entreprises de 
l’économie sociale en Espagne, la large majorité
des dirigeants de ces entreprises ayant acquis au
préalable de l’expérience au sein d’organismes
sans but lucratif. Plusieurs observateurs ont
avancé que l’on devrait faire de la conjugaison des
compétences en gestion commerciale et de l’entre-
prenariat social une priorité dans les efforts de for-
mation (Tishler, 2001; Ninacs, 2002; Carter, 2003).

Les recherches sur la formation et d’autres questions
relatives aux ressources humaines auxquelles les
entreprises de l’économie sociale sont confrontées 
ne doivent pas se faire en vase clos : Ninacs (2002)
fait d’ailleurs référence à deux rapports sur le sujet
parus au Québec depuis 2000. Le site web du Pro-
gramme des conseils sectoriels (PCS) de Ressources
humaines et Développement des compétences
Canada est une autre source de renseignements : 
il fait référence à la mise à jour de l’étude sur le
marché du travail faite pour le Conseil sectoriel 
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Greenwood et al. (2003).
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des ressources humaines des services de garde à 
l’enfance, de même qu’à des études sur les services 
de santé et sociaux hors institution et des hôpitaux,
ainsi que sur d’autres secteurs institutionnels. De
plus, les Réseaux canadiens de recherche en poli-
tiques publiques (RCRPP) approfondissent des 
questions relatives aux ressources humaines dans 
le secteur sans but lucratif (site web des RCRPP).

On a adéquatement décrit le processus d’établisse-
ment de pratiques exemplaires comme une codifica-
tion des connaissances tacites (Lévesque et Mendell,
2004). Bien que beaucoup de recherche ait été faite, 
il semble y avoir davantage de renseignements que
d’outils d’information disponibles. Une fois recensées,
les pratiques exemplaires doivent être résumées et
tenues à jour à la lumière des nouvelles conclusions
des recherches. Les renseignements doivent être
utiles aux décideurs et praticiens et utilisables par
ceux-ci. Les efforts déployés pour concevoir des 
pratiques exemplaires porteront davantage leurs
fruits si chercheurs et praticiens collaborent ensem-
ble à la recherche et au transfert de connaissances 
et si les décideurs ont constamment l’occasion de
prendre part au processus. De plus, la responsabilité
première à l’égard de la recherche et de la transmis-
sion de pratiques exemplaires pourrait être assignée
aux organismes ou personnes ayant suffisamment
d’autonomie par rapport aux prestataires et aux 
bénéficiaires du financement aux entreprises de 
l’économie sociale.

La nouvelle Alliance de recherche universités-
communautés en économie sociale (ARUC-ÉS)
financée par le CRSH mettra en contact cher-
cheurs, collectivités et organismes sans but lucratif

dans le domaine du développement économique
social et communautaire. On cernera et transmettra
les pratiques exemplaires en vertu de cette alliance,
et ce, pour une période de cinq ans à compter de
2005-200630.

Questions pour les
chercheurs
• Quelles leçons les gouvernements canadiens

peuvent-ils tirer de la recherche sur les pra-
tiques exemplaires effectuée à ce jour au
pays et à l’étranger?

• Quel est le meilleur moyen d’analyser les
renseignements sur les diverses activités des
entreprises de l’économie sociale et de les
transmettre de sorte à soutenir une amélio-
ration constante?  

Ressources à l’appui de la
recherche sur les politiques
On peut consulter différents centres de recherche,
sources de données et sites web pour soutenir 
la recherche sur les politiques dans le domaine 
de l’économie sociale. La liste en est fournie à 
l’Annexe 2. Par ailleurs, la section des références
comprend la bibliographie du document rédigé par
Lévesque et Mendell (2004) appuyant la création du
programme de l’ARUC-ÉS sur l’économie sociale, en
plus de certaines autres sources trouvées au cours 
de la rédaction du présent guide.
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30 Pour de plus amples renseignements sur l’ARUC-ÉS, consultez

<http://www.crsh.ca/web/apply/program_descriptions/social/social_economy_f.asp>.
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6. CONCLUSION
La majeure partie de la documentation sur les 
activités de l’économie sociale insiste beaucoup 
sur le fait que cette dernière constitue une réponse
positive aux besoins et objectifs en constante évolu-
tion des gens. Dans la même perspective, les obser-
vations développées dans le présent guide laissent
entendre que les gouvernements devraient faciliter 
la mise sur pied d’entreprises de l’économie sociale
qui ont pour objectif l’intérêt commun et les services
d’intérêt public.

La décision des gouvernements de fournir du finance-
ment à un organisme devrait reposer sur les objectifs
d’intérêt public de ce dernier et sur sa capacité de
poursuivre ces objectifs efficacement. Avant de
procéder au financement de toutes sortes d’orga-
nismes, les gouvernements devraient examiner la 
possibilité de soutenir directement les bénéficiaires
ciblés ou de leur offrir un soutien complémentaire.

De façon générale, on comprendra mieux l’économie
sociale en la considérant comme une démarche
prometteuse plutôt que comme une solution à la
façon dont les gouvernements peuvent aider les 
gens à répondre à leurs besoins et objectifs en 
constante évolution.

Dans la section 5, nous avons examiné comment 
les chercheurs pourraient se pencher sur chacun 
des cinq secteurs afin d’aider les gouvernements 

à mieux soutenir l’économie sociale et à aider les
entreprises de l’économie sociale à fonctionner 
plus efficacement :

• Recherche descriptive et développement de 
données;

• Cadres de réglementation;

• Moment où les gouvernements devraient financer
l’économie sociale et façon de le faire;

• Outils d’évaluation de l’incidence des entreprises
de l’économie sociale;

• Pratiques exemplaires pour les gouvernements et
les entreprises de l’économie sociale.

Même s’ils ne se sont pas toujours entendus sur le
rôle que devrait jouer le gouvernement, il convient 
de noter que la plupart des participants à la table
ronde du PRP et du CRSH, en septembre 2004,
étaient d’accord sur les priorités de la recherche.
Dans ce contexte, nous croyons que, dans une 
certaine mesure, peu importe la perspective qu’ils
adopteront, les chercheurs trouveront le présent
guide utile lorsqu’ils seront appelés à jouer un rôle
dans la documentation de l’élaboration de nouveaux
programmes et politiques par les gouvernements 
et dans l’échange de pratiques exemplaires dans
l’ensemble de l’économie sociale. Nous espérons 
que le présent guide sera utile dans l’exécution de 
ce travail important.
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Le tableau A1-1 offre une série d’indicateurs de crois-
sance pour le secteur sans but lucratif et bénévole, 
et pour ce même secteur à l’exclusion des organismes
paragouvernementaux (p. ex. les établissements 
postsecondaires et les hôpitaux). Le premier est 

beaucoup plus important que l’économie sociale 
telle que définie précédemment. Le deuxième cor-
respond à peu près justement à la définition de 
l’économie sociale. 
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Tableau A1-1. Indicateurs de croissance des secteurs chevauchant l’économie sociale au
Canada

Secteur sans SSBLBC
but lucratif et à l’exclusion
bénévole et des organismes

communautaire para-gouvernementaux

Croissance réelle à l’intérieur du PIB, de 1997 
à 1999a 4,7 % 6,0 %  

Proportion d’organismes rapportant une croissance/
un déclin des revenues au cours de la période allant 
de 2000 à 2003b 36 % / 22 % 36 % / 22 %c

Proportion d’organismes rapportant une croissance/
un déclin du nombre d’employés payés au cours de 
la période allant de 2000 à 2003d 30 % / 11 % 31% / 13 %e

Croissance réelle des transferts gouvernementaux 
fédéraux, 1997 à 1999f 31 % 39 %  

Croissance réelle des transferts gouvernementaux 
provinciaux, de 1997 à 1999g 7,9 % 6,2 %  

Notes : Valeurs réelles calculées à l’aide de l’indice des prix à la consommation de Statistique Canada.

a Hamdad et al., 2004.

b Hall et al., 2004. Les autres organismes ont fait état de recettes stables au cours de cette période de trois ans.

c Il s’agit d’une moyenne non pondérée parmi les 13 domaines d’activités applicables. La proportion d’organismes ayant fait état d’une croissance
était plus grande que celle ayant déclaré une diminution dans 12 des 13 domaines.

d Hall et al., 2004. Les autres organismes ont déclaré que le nombre d’employés était resté stable au cours de cette période de trios ans.

e Il s’agit de la moyenne non pondérée parmi les 13 domaines d’activité applicables. La proportion d’organismes ayant fait état d’une croissance
était plus grande que celle ayant déclaré une diminution dans 12 des 13 domaines.

f Hamdad et al., 2004.

g Hamdad et al., 2004.



Tableau A1-3. Transferts, par niveau de gouvernement, vers les secteurs 
Chevauchant l’économie sociale au Canada (1999)

Niveau de gouvernement Secteur sans but lucratif SSBLB à l’exclusion des
et bénévole (SSBLB) organismes paragouvernementaux   

Milliards $ Pourcentage Milliards $ Pourcentage  

Fédéral 2,8 5,5 2,0 20,9  

Provincial et territorial 46,9 94,2 7,3 78,2  

Local 0,1 0,2 0,1 0,9 

Total 49,8 100,0 9,4 100,0  

Source : Hamdad et al., 2004.

Le tableau A1-2 établit deux comparaisons entre le
Canada et d’autres pays développés pour ce qui 
est du secteur sans but lucratif et bénévole qui, 

nous l’avons déjà souligné, est beaucoup plus 
important que l’économie sociale telle que définie
précédemment.

Ce qu’il faut savoir sur l’économie sociale

Tableau A1-2. Le secteur sans but lucratif et bénévole au Canada comparativement aux autres
pays développés

Canada Moyenne des pays 
développésa

Proportion de la population active économiquementb 11,1 % 7,6 %c

Proportion totale des recettes que représentent les 
transferts gouvernementaux 51 %d 48 %e

Notes : Les valeurs rapportées dans le tableau sont fondées sur des données recueillies de 1995 à 2003. Voir Hall et al. (2005) pour de plus amples
renseignements sur les sources de données.

a Sur 17 pays.

b Les estimations de Hall et al. (2005) tiennent compte du temps donné par les bénévoles. Elles excluent les organismes à vocation religieuse.

c Les valeurs allaient de 3,8 % à 14,4 % parmi les 17 pays.

d Hamdad et al., 2004.

e Hall et al., 2005.
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Le tableau A1-3 indique les transferts par niveau de
gouvernement vers le secteur sans but lucratif et
bénévole, et vers ce même secteur à l’exclusion des

organismes paragouvernementaux (p. ex. les éta-
blissements postsecondaires et les hôpitaux).



Un guide pour la recherche en politiques publiques

Tableau A1-4. Estimation de l’aide fédérale fournie aux provinces et aux territoires, 
par programme (2005-2006)

Programme Montant
(en milliards $)

Transfert canadien en matière de santé (TCS) 31,8  

Transfert canadien en matière de programmes sociaux (TCPS) 15,5  

Péréquation 10,9  

Formule de financement des territoires 2,0  

Autre 3,9  

Total 62,7 

Notes : Comprend à la fois les transferts de fonds et les transferts fiscaux. Les montants de péréquation liés aux transferts fiscaux du TCS/TCPS
sont inclus dans ce dernier et dans les transferts de péréquation. La somme totale a été réduite de 1,3 milliard $ afin d’éviter un double calcul.

Source : Site web du ministère des Finances du Canada. 
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Le tableau A1-4 porte sur l’aide fédérale fournie aux 
gouvernements provinciaux et territoriaux par 

l’entremise des transferts de fonds et des transferts
fiscaux, par programme.
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Un nombre croissant de centres de recherche,
sources de données et sites web permettent de
soutenir la recherche sur les politiques dans le
domaine de l’économie sociale. Toutes les ressources
citées dans la présente annexe sont tirées de
Lévesque et Mendell (2004), à l’exception de celles
marquées d’un astérisque.

Centres canadiens de recherche
• Centre de recherche sur les innovations sociales

(CRISES), composé de sept universités québé-
coises 

• The Caledon Institute of Social Policy

• Tamarack – An Institute for Community 
Engagement

• Vibrant Communities

• Centre canadien de développement social

• Réseaux canadiens de recherche en politiques
publiques

• Deux chaires de recherche du Canada faisant par-
tie du Programme des chaires de recherche du
Canada du gouvernement fédéral*:

- Chaire de recherche du Canada en économie
sociale, Université du Québec à Montréal. 
Titulaire : Marie Bouchard

- Chaire de recherche du Canada en développe-
ment des collectivités, Université du Québec 
en Outaouais. Titulaire : Louis Favreau

Centres internationaux de
recherche
• Centre interdisciplinaire de recherche et d’infor-

mation sur les entreprises collectives (CIRIEC)

• Réseau européen EMES

• Unité de recherche sur les coopératives de l’Open
University, Milton Keynes (Royaume-Uni) 

• International Society for Third-Sector Research
(ISTR) de l’Université Johns Hopkins

• Center for Social Innovation de l’Université 
Stanford

• New Economics Foundation (NEF), au Royaume-
Uni, un précurseur dans le développement local et
durable, les entreprises sociales et les indicateurs
socioéconomiques qualitatifs. La fondation con-
tinue entre autres son étude des outils de rapport,
d’évaluation et de vérification permettant de
jauger l’incidence des entreprises de l’économie
sociale et d’améliorer la qualité des services
qu’elles offrent.

• Au cours des vingt dernières années, le Pro-
gramme d’action et de coopération concernant 
le développement économique et la création 
d’emplois au niveau local* de l’OCDE a permis
d’effectuer des recherches sur la cohésion sociale
et la création d’entreprises à l’échelon local. Le
Programme favorise par ailleurs la création d’en-
treprises sociales et d’autres organismes sans but
lucratif comme moyen de réconcilier l’économie 
et la société, en plus d’étudier les biens immaté-
riels (assistance sociale, capital social, cohésion
sociale et innovation sociale) issus de l’économie
sociale (OCDE, 2003).

• Plusieurs programmes et domaines de recherche
au sein de l’Organisation internationale du travail*
traitent surtout de l’économie sociale dans les
pays en développement, sans toutefois s’y
confiner : recherches sur les coopératives et le
développement économique local dans le cadre
d’un programme d’emploi et d’un programme
Stratégies et techniques contre l’exclusion sociale
et la pauvreté (STEP) (site web de l’OIT).

Sources de données
Un document de Statistique Canada publié en 1998
donne un aperçu des sources de données publiques
sur le secteur sans but lucratif disponibles au Canada
à cette époque (Reed et Howe).  Le rapport comprend
des descriptions de plusieurs pages pour chacune des
quinze fiches de données. Depuis la parution de ce
rapport, Statistique Canada a émis les données tirées
du cycle 17 de l’Enquête sociale générale sur l’engage-
ment social au Canada, et l’Enquête nationale sur le

don, le bénévolat et la participation est désormais
effectuée tous les trois ans. On peut télécharger cette
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publication sur le site web de Statistique Canada 
(Statistique Canada, 2005).

La banque de données sur les mesures de soutien 
de l’UE donne un aperçu des mesures de soutien aux
entreprises les plus importantes dans vingt-cinq pays
européens. Elle comprend certains renseignements
sur des mesures ciblant l’économie sociale. Pour y
accéder, consulter <http://europa.eu.int/comm/
enterprise/smie/index_fr.htm>.

Sites web
• Alliances de recherche universités-communautés

en économie sociale (ARUC-ÉS) 
<http://www.aruc-es.uqam.ca|>

• Association for Research on Nonprofit Organiza-
tions and Voluntary Action (ARNOVA)
<http://www.arnova.org/> (en anglais seulement)

• Association internationale des investisseurs dans
l’économie sociale (INAISE)
<http://www.inaise.org>

• Caledon Institute of Social Policy
<http://www.caledoninst.org/> 
(en anglais seulement)

• Center for Civil Society Studies (CCSS)
<http://www.jhu.edu/~ccss/about.html> 
(en anglais seulement)

• Center for Community Enterprise
<http://www.cedworks.com/> 
(en anglais seulement)

• Center for Social Innovation
<http://www-gsb.stanford.edu/csi/> 
(en anglais seulement)

• Centre canadien de développement social
<http://www.ccsd.ca/>

• Centre canadien de politiques alternatives
<http://www.policyalternatives.ca/> 
(en anglais seulement)

• Centre de recherche sur les innovations sociales
(CRISES)
<http://www.crises.uqam.ca>

• Centre de recherche sur les politiques et le
développement social (CPDS)
<http://www.criteres.umontreal.ca/>
<http://www.politiquessociales.net/>

• Centre interdisciplinaire de recherche et d’infor-
mation sur les entreprises collectives (CIRIEC)
<http://www.ciriec.uqam.ca/>

• Chantier de l’économie sociale
<http://www.chantier.qc.ca>

• Community Development Finance Authority
(CDFA)
<http://www.nhcdfa.org/> (en anglais seulement)

• Conseil canadien de développement social
<http://www.ccsd.ca>

• Développement économique communautaire 
au Canada
<http://www.cedcanada.ca/>

• Finance et solidarité (Finansol)
<http://www.finansol.org/>

• International Society for Third-Sector Research
(ISTR)
<http://www.istr.org/> (en anglais seulement)

• Johns Hopkins Institute for Policy Studies (IPS)
<http://www.jhu.edu/~ips/ > 
(en anglais seulement)

• Learning Enrichment Foundation
<http://www.lefca.org/> (en anglais seulement)

• New Economic Foundation
<http://www.neweconomics.org> 
(en anglais seulement)

• Le portail de l’union européenne (EUROPA)
<http://europa.eu.int/>

• L’initiative sur le secteur bénévole et communau-
taire <www.vsi-isbc.ca>

• Programme d’action et de coopération concernant
le développement économique et la création 
d’emplois au niveau local* de l’OCDE
<http://www.ocde.org>

• Projet CONSCISE (Contribution of Social Capital
in the Social Economy)*
<http://www.malcolmread.co.uk/conscise/> 
(en anglais seulement)

• Réseau européen de villes et régions de 
l’économie sociale
<http://www.revesnetwork.net>

• Réseau européen EMES
<http://www.emes.net/fr/index.php>

• Social Enterprise Coalition*
<www.socialenterprise.org.uk> 
(en anglais seulement)

• Tamarack – An Institute for Community 
Engagement
<www.tamarackcommunity.ca> 
(en anglais seulement)

• Vibrant Communities
<www.vibrantcommunities.ca> 
(en anglais seulement)
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final, Ottawa.

Australie, AusIndustry. 2005. Small Business 
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